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POLICE COMUiCTIONNELLE DE PARIS {& chamb.) 

(Présidence de M. Pcriguon.) 

Audience du 2 décembre. 

d plu-

bur la 

COALITION DUS OUVRIERS CAMCKEUUS. 

.l'ouverture do l'audience, le Tribunal entent 

,
na

p.res corroveurs , cites comu*e témoins 

fLadr des prévenus. Ces messieurs «M à s'expliquer 

. les 'iviiu .ous que les maîtres eorroyeurs avaient laites 

li resu:le de leurs explications (pie, poâléricu-
:uuibreurs , et par suite 

sur 
,!itie eux. 

mentaux réunions des ouvriersu 
Pleur exigence d'utigiueiitutioa de salaire ou de cessa-

i un de travaux , les maîtres eorroyeurs se sont aussi rcu-

Z pour savoir s'ils devaient ou non satisfaire aux de-

gLoSes des ouvriers. L'opinioii de la majorité des maî-

ia été de ne pas augmenter le salaire, 

•calions, M. le président procède à l'in-
tres eorroyeurs 

Après ces ex \i 
lérreffiueire tk^s prévenus 

1/ te président, à Pierre Pelit : N'avez ous pas porte le li-
li jws éle président 

■légué de la S 'iciéié 

1s. — D. Vous avez assisté à 

brotu'*? — R. Oui. — P, 
di 

46-5 

chacun 

M. te I» 
ifede'présiili'Ut (le la coalition ?— R. Je il 

,!,. h coalition ; je n'ai jamais été que le < 

iijflmlropique de secours mutu 

plusieurs réunions d'ouvriers CHU 

Un,, s'y nassail-i! ? — !>• Rien de contraire à 1 ordre, on ne s' y 

occupait que «les intérêts des p mies ouvriers qui étaient sans 

ouvrage—D. \ ous êtes allé chez Thomas en qualité de prési-

«lott? K- Je *uii allé chez Thomas, mais non pas en qualité 

fcprésidcut—D. Qu'y êtes-vmis allé (aire? — 11. Ayant ap-

pris la scène désagréable qui s'était passée chez lui, j'étais allé 

lu: faire des excuses. — D. N'avez- vous jir.s fait dei menaces à 

Thomas? — R. Jamais. — D. Vous n'avez pas entendu qu'on 

lui en ait fait en votre présence? — R. Jamais — D. Don-

nez quelques explications sur le tarif saisi chez lt union? — R. 

Lt tai if a été rédigé par le corps entier îles ouvriers cambreu s, 

chacun y a mis la main, parce que le prix ancien ne suffisait 

pas : quant aux réunions chez Ramon, elles n'avaient "pour 

but que Je s'occuper du placement des ouvriers sans ou-

vrage. 

Les autres prévenus successivement interrogés, font 

des réponses à peu près semblables. 

M. l'avocat tin Roi soutient la prévention de coalition 

contre Pierre Petit, Butte, Mettes, Doguey dit Pieart, Poi-

vei, Gullier, et Nouveau dit Grêlé et Dupuis , dcfnillans, 

qù'h signale comme les principaux moteurs. Il admet des 

circonstances Mt< uuanles en laveur de Vivier , et aban-

donne la prévention a l'égard de Pelry, Forville, Millois 

et Charlin. 

Me Wollis présente ta défense collective des prévenus. 

Le Tribunal se retire dans la chambre du conseil pour 

délibérer. 

Pendant la délibération , les prévenus causent avec 

leurs femmes et prennent dans leurs bras leurs petits en-
fatis. 

Après une heure de délibération, le Tribunal rend le 

jugement suivant : 

Attendu qu'une coalition s'est formée dans le durant du 

R»is d'octobre 1 833 entre les ouvriers cambreurs ; 

^ Que de nombiv uses réunions de ces ouvriers ont ou lieu rue 
Galmele et rue Saint-Julien ; 

Que des lettres de convocation ont été adiessées aux ouvriers 

cuiibreurs ; 

Qu ils ont nommé des président , secrétaire, caissier et visi-

teurs . afin de diiiger les travaux de la société cl d'en faire exé-

cu'.cr les décisions 

Qua plusieurs réglemcns ou projets de régîcmens saisis aux 

lieux (l
e
 leur réunion ont été adoptés et mis à exécution ; 

Quen effet un tarifa été dressa par les membres de l'asso-

ciation , tarif imposé aux maîtres par leurs ouvriers , et auquel 
J 's (levaient se soumettre, sous peine de voir déserter leurs 
ateliers; 

Attendu , en fait , que plusieurs maîtres ont été obliges d' 

$S soumettre à ce tarif, et que si d'autres s'y sont refusés ils 

°nl clé par ce motif , et sur l'ordre des ouvriers coalisés, aban 

wntiés par leurs ouvriers ou apprentis; 

Attendu que diverses sommes ont été perçues pour le compte 

< le la coalition au préjudice des ouvriers qui continuaient leùi s 

'«iiux, et au profit de ceux qui les avaient abandonnés ; 

/«tendu que plusieurs ouvriers récalcilraus aux ordres de 

association ont été menacés et frappés ; 
Qu ainsi ' le but de la coalition était , et son résultat a été de 

aire cesser en même temps de traviller, d'interdire le travail 
dms les,-- v 

> ateliers des maîtres eorroyeurs qui ne consentiraient 

*ravau/
tai

'
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* d'empêcher, suspendre et enchérir les 

Attendu que nulle, Doguey, dit Picard , Leuouveau , dit 

(tit .
 1

^
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.
S

'
l>outt

 'Rouiller, Petit-Pierre et Vivier , ont 

Dupuis . comme l'un des présidons de l'association , cl pour 

avoir menace PUiodizde lui faire un mauvais parti s'il travail-

lait , et aussi comme rédacteur d'un projet de règlement ; 

fouet, parce qu'il était l'un des distributeurs d'argent aux 

ouvriers coalisés qui refusaient de travailler; que de "plus il a 

menacé de frapper Pitois , et qu'il a engage Soudct , apprenti 
de t'ilois , à quitler son maure; 

Iloulher, en assistant ceux qui menaçaient TAhodez , en fai-

sant à ce demie.- la menace d'altièher son nom dans les ateliers, 

menace qui ne pan ît pas avoir été suivi d'exécution ; 

Petit (Pierre) , comme l'un des moteurs de la coalition , 

n'ayant commis aucune violence ni fait aucune menace; 

Vivier, en se rendaui avec plusieurs autres chez lioullelle , 

et lui disant qu'il se ferait faire un jour un mauvais parti s'il 

continuait à travailler sans se conformer au tarif; 

Allen lu que ces faits cousti'uenl le délit prévu et puni par 

fart. ,j i5 du Code pénal ; 

F.uaanl npjdi;:alion aux prévenus sus-nommés des disposi-

tions dudit article, ayant égard à la coopération [dus ou 

moins active de chacun dans la coalition , avant également 

égard aux circonstances atténuantes résultant des bous autécj-

dens desdits prévenus, ci leur faisant applicaiion de l'art 

du même Code ; 

Condamne bulle, Doguey dit Picard et Leuouveau 

à trois mois d'emprisonnement ; 

Dupuis ii deux mois ; 

Poirel, lloullier el Pelil Pierre à un mois, et Vivier à quinze 

jours de la même peine, et tous solidairemeul aux dépens ; 

lin ce qui touche Petry, Forville, Miller, Charlin et Mettes, 

Attendu que la piéveuLon n'eut pas sulïisammciil justifiée , 

les renvoie de la pbiiute sans amende ni dépens. 

POLICE COHUECTIONNELLL DE PARIS. (7' ehamb.) 

( Présidence de M. Bachot. ) 

Audience du 29 novembre. 

COALITION DES OUVRIERS TAILLEURS. — (Voil'la Gazelle des 

Tribunaux du 50 novembre. ) 

A l'ouverture de l'audience , les prévenus; demandent 

un délai pour faire assigner de nouveaux témoins. M. le 

président déclare que si ces témoins soit préseus ils sc-

onl entendus, mats que le Tribunal ne ©eut accorder une 

remise. . I ' 
Après cet incident, la parole est aux parties civiles. 

Mu Claveau, leur avocat, prend des conclusions contre 

tous Ls prévenus, et demande pour loustlom nages-inté- ' 

rets l'affiche du jugement à 2000 exemplaires. L'avocat 

s'exprime ainsi : 

« Messieurs, c'est avec douleur, mais avec conviction , 

jue je poursuis la coalition des ouvriers tailleurs; car s'ils 

ont attenté à la liberté de l'industrie, je sais aussi que la 

plupart ont servi d'iuslrumens à des agitateurs qui au-

raient-exploité à leur profit la victoire du désordre si elle 

avait eu lieu, et qui se cachent aujourd'hui. Malheureux, 

vous n'avez jamais travaillé aux troubles que pour faire 

la fortune des intrigans, des fourbes et des ambitieux. 

» Observez le mouvement qui a éclaté à la fois dans 

tou'.es les classes ouvrières à Paris ; voyez le contre-coup 

qui a ébranlé en môme temps tous les points de la France, 

.entendez une fouie de publications incendiaires , el de-

mandez-vous de bonne foi si la révolution des tailleurs 

étaijune simple affaire de malaise et de misère. 

»' Pour moi , qui ai pénétré au fond de celte commo-

tion , j'en ai rapporté ia conviction qu'elle se rattachait à 

ia grande guerre qui a été déclarée non seulement à tou-

te forme quelconque de gouvernement régulier, mais en-

core aux bases éternelles de tout ordre social : la sùreié 

individuelle , la propriété et la liberté. 

j Insensés ont été les ouvriers tailleurs ! Ils se sont 

crus pendant quelques jours indépentjans de tous liens , 

et ils ont obéi sans réserve à une eomiiiission de quinze 

ou vingt individus au plus, qu'ils n'avaient pas choisis, et 

qu'ils ne connaissaient peut-être même pas. Bientôt après 

sur celte liste si restreinte, c ; nq d'entre eux se sont inti-

tulés le conseil executif, et le peuple' n'a pas plus cte 

consulté que la première fois. Mais il y avait derrière le 

rideau un personnage plus habile que les hommes d'ai-

guilles; sous le litre modeste de secrétaire, il a eu soin 

de glisser dans le programme de ia rue de Crénelle un 

paragraphe qui lui a donné le contrôle sur les actes de 

chacun des membres du gouvernement. Ainsi , en défi-

nitive , il y a eu la dictature au bout de l'insurrection. 

Belle leçon pour les simples qui aspirent aux troubles ! 

» Mais pour en revenir aux ouvriers tailleurs et à leur 

révolte, je dois commencer par dire qu'il n'y en a pas 

dans Paris qui soient plus libres, plus rétribués, et moins 

iigenee ni de 

partie de ladite coa lition, savoir : 

_w«e en- menaçant les ouvriers qui continuaient leurs Ira 
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> ' églemens , projets de régie 
d,. r S . ' cu ' a "' l ' s de l'association, en provoquant des voies 
°<- fait contre Michel Willeincver; * 

B^JS?-** Picard , parce que, en qualité de visiteur, il a 

eml V tjUtUm lu montant de la cotisation imposée par 

«o» coàHsés
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 ÇOOps* plusieurs ouvriers 

safe^l,eiU' dil
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Grêlâ ' ^ menaçant violemment Th mas et 

de S CU ordonnanl k Thomas de ne pas sortir de chez IA 
» W jours , et en ajoutant le geste à la menace ; 

fatigues. 
» Plus libres ! Ils ne communiquent presque jamais avec 

les maîtres , et ils les quittent quand bon leur semble , 

laissant des pièces imparfaites , si tel est leur plaisir. 

» Plus rétribués ! Ils peuvent gagner S et G fr. par jour 

en travaillant convenablement; les maîtres l'attestent, et 

sont eux-mêmes des Ouvriers. 
Moins fatigués! Ils ne sont obligés que de faire aller 

tandis que tant d'autres états .dévorent leurs doigts , 
proinpteincnl les hommes qui les exercent. 

Malheureusement , il faut le dire , les 

leurs bc sont pas tous très labori 

ouvriers tail-
ne iravaitlent-

i!s trois ou quatre jours par semaine , el ils dépensent ra-

pidement tout ce qu'ils onl gagné. Cependant quel avenir 

ne sérail pas ouvert à chacun d'eux ! Il n 'y a pas un maî-

tre qui n 'ait commencé comme eux. Avec de l'ordre, du 

zèle, de l'économie, quelque habileté, tous peuvent par-

ven r à former des établissement. 

» On ne dira pas, certes, que les maîtres ont clé 

injustes et durs envers les ouvriers. Jamais ils n'ont songé 

à abaisser le montant des salaires. Bien plus , ils les ont 

laissé s'élever successivement et sans violence. .J'ai fait des 

relevés exacts: en 1805, ils étaient de 7 f. 'w c. par fa-

< ' m il habits ; rn 1852 , ils étaient arrivés à 16 et 18 fr. , 

selon 1rs maisons. Ce fut à cette dernière époque qu a 

commencé cependant ia coalition que nous poursuivons 

tnaitrtrcant. 

Les ouvriers tailleurs ne manquent certes ni d'intel-

génerosilé ; ce sont tnôma ceux qui sont les 

plus avancés dans la civilisation. Il y a 18 mois environ , 

ou leur a parlé de se secourir mutuellement dans leurs 

maladies; et on leur a insinué l'idée d'une société philan-

l repique au moyen de légères cotisations. Ita l'ont adopté 

avec empressement. Une caisse a été créée , un bureau 

établi , une espèce d'administration composée : c'était 

bien. Mais on abuse de tout ; aussi n'a-t-on pas lardé à 

tourner cette espèce d'organisation vers un but qui n'é-

lait plus celui de l'humanité et de la bienfaisance. Les 

ouvriers , pousses par leurs chefs , se sont coalisés et ont 

déserté subitement lousies ateliers. C'éiaii au commence-

ment d'octobre 1852. Au bout de quelques jours , ils ont 

fait signifier qu'ils voulaient une augmentation de 2 fr. 

par pièce. 

» Les maîtres étaient alors accablés par les commandes 

d'hiver; surpris, ils essayèrent inutileinenl de lutter; ils 

furent bientôt obligés de céder. La désertion des ouvriers 

avait été générale el parfaitement combinée: elle avait dû 

produire ses fruits. 

» On a cherché à ce sujet à dire que le maîtres avaient 

alors formé une coalition : on s'est trompé ; voici la, vé-

rité : 20 au plus se virent et se communiquèrent leur po-

sition; il fut question de résister; mais ce n'était-là on 

nous l'a affirmé , qu'un projet vague, et qui n'a jamais 

reçu d'exécution. D'une autre part , il a été postérieur à 

la coalition redoutable de 1832, et il n'était après tout , 

qu'un moyen légitime de défense. Enfin , et ce point aété 

eonatttle, Il n*a pas été question de faire baisser les prix, 

niais seulement do les maintenir au point où ils étaient ar-

rives avec l'aide de la révolte. Effectivement, les maîlres 

n'ont dans aucun temps, cherché à introduire des dimi-

nutions; les ouvriers n'oseront jamais le prétendre, je les 

adjure à cel effet. 

» Une année de rép't s'écoula ; mais déjà des symp-

tômes fâcheux se manifestaient. A côté de la société phi- ' 

lanlropiqtte s'élail formée récemment une société dite des 

progrès, ayant pour l'apparence un but d'humanité, et 

dans ia réalité, plus politique que charitable. Celle-ci 

devint plus active que l'autre. Il paraît même qu'elles se 

fond'rent provisoirement pour arriver avec plus de sùrelé 

à un grand objet que l'on se proposait. 

» Ce qu'il y a de certain, c'est que dans les deux bu-

reaux ou comités, on a pris un certain nombre d'indivi-

dus qui onl formé la redoutable commission de la rue de 

Grenelle -Saint-IIonoré, n° 15. On a même misa ta dis-

position de cette autorité nouvelle les fonds disponibles 

qui avaient été versés afin de venir au secours des mala-

des : on les appliqua à la grande œuvre , et on a marché. 

» Au commencement d'octobre, Grignon , se disant 

ouvrier tailleur et membre de la société des Droits de 

l'Homme, a publié un manifeste, dans lequel on prêche 

la révolte. Il n'y a pas là de doctrines subversives de tout 

ordre social quelconque , monarchique ou républicain , 

qui ne soient hautement professées. Puis on a insulté les 

maîlres, el on leur a annoncé qu'ils avaient été heureux 

pendant assez long-temps. 

» Il n'y a que deux petites fautes dans cette pièce. D'a-

bord Grignon es! peut être le plus faible des ouvriers, et 

par conséquent le dernier qui ait eu le droit tic parler au 

nom de ses camarades. Ensuite il a été constate par les 

personnes qui ont connu ce personnage qu'il était abso-

lument incapable d'écrire des manifestes comme de bien 

coudre. Ainsi, c'est une espèce d'éditeur responsable. 

Du reste, il a peu de courage; car il se cache, actuelle-

ment, laissant ses victimes aux prises , el ne cherchant 

p is à les défendre lui-même après les avoir égarées. 

» L'histoire de la coalition est fort simple. Les ateliers 

ont été désertés par calculs, et partout on a Signifie qu'ils 

ne seraient ouverts que si l'on accordait une augmentation 

de 2 fr., et quelques autres conditions. 

> Un assez grand nombre d'ouvriers ont voulu travail-

ler; alors ils ont élé menacés el frappés. Les maîtres eux-

mêmes n'ont pas échappé aux mauvais truitemens. 

> Le commerce de la confection des habits à Paris, 

est une branche d'industrie importante. Il fournit la ca-

piiale, 'es dépariemens, et les pays étrangers ; il em-

ploie 20,000 ouvriers au moins, ii .f;tk vivre plus de 

') 1 ,000 individ us, il s'adresse à plus de l\0 fabriques de 

diverses espèces, et il j< ttc dans la circalation plus de 40 

mHlions par année; en mêni ' temps qu'il est un des or-



neaicns du pays, à cause delà supérioriurde la main-

d'œuvre. Kli bien ! lu commission de la rue de Grenelle , 

par un acie de sa volonté , a arrête tous ses travaux , et 
a trouvé ce résultat admirable. 

» Pend nt près el' 2 mois , la stagnation des affaires a 

eié générale , eomplette, et chacun s'est demande quand 

il lui serait permis d'avoir des habits neufs. Mais durant 

ce temps la commission ne s'est pas endormie. Ses amis 

ont célébré ses actes. Pour elle, elle a fait distribuer des 

soupes , convoqué des assemblées de 5 et 4 ,000 hommes, 

publié des manifestés' avec la plume d'autrui , et a an-

noncé qu'elle était impérissable. J'ai lu dans divers jour-

naux, qu-; si on en arrêtait une, d'autres lui succédera ent 

à l'instant même. 11 y en a «Je toutes prêtes , criait-l-on , 

et la victoire populaire est assurée. 

» Non , jamais on ne peindra l'audace et l'ivresse des 

meneurs ; ils se croyaient tout puissans. Effectivement l'au-

torité publique ne se montrait pas encore , et les coalisés 

occupaient Paris , plaçant des sentinelles à la porte des 

maîtres , surveillant les ouvriers qui chancelaient , cor-

respondant avec les dépirtemens, et levant des Contribu-

tions sur la niasse des faibles et des simples. Dans lî uV 

délire ils sont allés jusqu'à publier qu'il n'y aurait plus de 

maîlres, cl que l'on'allait confectionner des habits avec 

la mécanique seule des associations , sans crédit , sans 

responsabilité , el avec des hommes qui seraient égaux 

entre eux , ne recevraient d'ordre de personne , el exé-

cuteraient comme bon leur semblerait. Et comme il faut 

que le ridicule s'attache à toute conception insensée , on 

a décoré celle-ci du beau nom d'atelier national de la rue 
Honoré , un !)S). 

» G était joyeux , mais ce qui ne l'était pas . c'était la 

violence qui a accompagné toutes ces démonstrations. La 

consternation s'est répandue dans le vrai commerce , qui 

ne peut vivre que par l'ordre et par la liberté. 

• Enfin les maîtres ont compris le péril ; ils ne se con 

naissaient pas ; ils ont voulu se voir , et ils se sont com-

muniqué réciproquement les griefs dont ils avaient à se 

plaindre, lis ont alors reconnu toute l'étendue du coup 

qui leur avait été porto , et ils oht résolu de se défen-
dre. 

» Ils ont su d'avance quelles responsabilité ils assu-

maieni; mais ils n'ont pas reculé. Ils ont compris en 

même temps que la coalition qu'ils allaient attaquer élait 

la plus redoutable , et qu'en la détruisant ils rendraient 

service à toutes les industries et à la liberté en général. 

Les ouvriers tailleurs sont à la tète du mouvement des 

nulles état; ; ceux-ci les regardent et attendent l'issue de 
la lune. 

» Guerre donc, et guerre implacable aux coalitions 

qui sont des œuvres d'oppiession , d'injustice tl d'anai 

chic. La liberté esl ausi nécessaire au commerce qu'aux 
individus. 

» Les marchands tailleurs ont porté plainte et pour 

suivi à leurs risques et périls; ils n'ont pas voulu être 

ruinés el accablés à toujours par leurs ouvrier*. Ils le dé* 

clarent franchement. L autorité publique*! la justice leur 

onl prêté un loyal concours; on a compris à la lin qu'il y 

avait quelque danger pour le pays dans la permanence 

d'une commission qui avait organisé jusqu'à une police, 

laquelle rendait d'eflrayans services. Trois saisies onl été 

opérées les G, 15 cl 20 novembre. La première fois, on 

a pris quelques individus peu importuns; la seconde, des 

meneurs ; la dernière, un chef assez capable. Aujour 

d'hui (mit prévenus paraissent devant vous comme ayant 

été ou les moteurs ou les complices de la coalition. Peu. de 

mots me suffiront pour démontrer leur culpabilité après 
les débats qui ont eu lieu Vendredi. 

» Mais, auparavant , j'éprouve le besoin de répondre à 

un reproche que l'on a beaucoup exploité. Les adversai 

res, après avoir parle de la résistance de l'année derniè-

re, sur laquelle je me sui; expliqué , ont accusé les maî-

tres d'avoir formé une nouvelle coalition en 1835. 

» Tous les ateliers étaient déserts : les maîtres ont d< 

siré se voir. N'était-ce pas leur devoir et leur droit? A 

moins qu'on n'admette qu'il n'est pas permis de résister 
à l'oppression et à la violence ! 

» Ils se sont réunis ; mais en avertissant l'autorité, 

mais après la coalition flagrante des ouvriers. Qu'ont-ils 

dit cependant? «Résistons, el demandons réparation 

» aux lois. Nous ne pouvons rester d.ms celte horrible 
» situation : que la justice prononce, s 

» Mais ont-ils forcé quelqu'un ? Nullement. Ont-ils sti-

pulé des dédits et des peines? Poini du ion t. Ont-ils du 

moins essayé de faire baisser les prix , et de les ramener 

au taux de 1852? Non encore; une telle pensée était loin 
d'eux. 

» Ils n'otil donc songé qu'à se défendre. Mais incapa-

bles de haine , ils ont adressé en même temps aux ou-

vriers des paroles de paix, ils les ont engagés à rentrer 

dans les ateliers , et ils leur ont représenté qu'ils étaient 

trompés par des intrigans qui les poussaient au désordre, 

cl qui les abandonneraient dans Se malheur. Ils ont lini 

par leur annoncer qu'ils allaient créer une caisse de se-

cours peur soulager les malades, les infirmes et les vieil-
lards , et cette œuvre esl commencée. 

s Je dois le diie , la vigueur de l'autorité , l'arresta-

tion de quelques meneurs , et les exhortation? des maî-

t res ont commencé à ramener le calme dans le commerce. 

Depuis quelques jours les ateliers se remplissent , et les 
travaux ont repris leur ancienne activité. 

» Mais il ne faut pas s'endormir ; il y a peut-être dans 

quelque coin de Paris une commission qui veille et qui 

prépare une nouvelle révolution. On "nous a promis qu'on 

ne g arrêterait pas, et qu'avant peu l'homme ne serait plus 

exploité par l'homme. Insensés ! N'y aura-t-il pas éter-

nellement desfabricans, des travailleurs et des salaires? Le 

monde ne pourrait subsister s'il n'y avait pas des maîlres 

qui l'ont exécuter les ouvrages moyennant un prix con-

venu , et des ouvriers qui les conPe'vtionncnl , et que l'on 

rétribue? Changez les lois politiques si vous voulez, mais 

vous n'ébranlerez pas les règles immuables de la pro-
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prieté , de l'industrie cl de la hberlé dans les transactions 

humaines. Il y a des ouvriers aux Llais-lms , dans les 

républiques comme dans les monarchies. 

,, Les questions se présentent: y a-t-il eu coalition? quels 

sont ses caractères? quelle est la part d'action de chacun des 

prévenus? . , , . . 
» Première question. Je ne disputerai pas sur 1; droit (le 

réunion et sur relui d'assocation ; je n'ai point d'idées amJiecS 

sur ces points. Seulement je v oudrais des lois qui, sans mm e a 

a hberlé, empêcheraient la l'acuité de dégénérer en licence et 

surtout en coalitions. Je suis effrayé quand je vois toiles fis 

sociétés |>lulantro|)iques se changer en coiiS|«ft lions et en re-

bellions contre les labricans c, entrepreneurs. 

:-. » Mais je laisse de côté les discussions soit politiques, soit 

économiques, -soit philosophiques, je n'aime pas les utopies. Je 

n'aime que les lois qui sont l'expres-ion des vœux et des be-

soins publics. 

I. J'arrive de suile au Code pénal qui est notre règle a tous, 

quelles que soient nos opinions, nos nuances et nos classrlicà-

lions , voilà notre maître. 

» L'article a, i,,; dit :« Toute coalition entre ceux qui tout 

» travailler des ou\ riers, tendant à forcer injustement el i-busi-

» veraout la diminution des s..l ares, suivie d'une tentative ou 

., o'un commencement d'exécution, sera punie. . » Voilà le 

frein contre les niailrcs oppresseurs. Mais ici rien de parJI ne 

se reconnaît , les marchands tai leurs n'ont jamais songé à Opé-

rcr aurune diminution ni en io3nii en i8>i. 

» L'article 4 1 5 dit ci. suite : « Toute coalition de ta part des 

» ouvriers pour l'aire cesser en même temps île travailler, iu-

» terdire le travail dans un atelier, empêcher de s'y rendre, et 

» en général pour suspendre, empêcher-, enchérir les Itavaiix, 

» s'il y a ea tentative ou commencement d'exécution Sera pu-
» me... Les chefs ou moteurs seront [ni. lis... « (avec p'.us lie 

sévérité.) " i 

H L'article 4'6 atteint, en otitre, h s on tiers q-ui auront pro-

noncé des amendes, des défenses , des iulerdielions ou toutes 

proscriptions sous le nom de damnation. « Les chefs et mo-

« leurs (dans tous les cas) pourront cire mis de plus sous 1. 
» surveillance de la haute jiolicc. » 

» Ainsi législateur a voulu que la plus entière 1.1) rte régnât 

dans les transactions entre les maîtres et lss ouvriers. Et elle 

n'existerait plus si les niait res s'eut endait-nl ; rl'e subsisterait 

eue. ire moins si les ouvriers se coiicérl aient, lié leur coté est 

le nombre, la force, d'un mot ils pourraient tout renverser, 

s'ils n'étaient retenu, par des peines sévères et par !*(*!#» ÏÏUj 

publique. 

» Kh bien I ici pourriiil-on douter qu'il y a ta coalition, c'est-

à-dire complot de la part des ouvriers tailleurs a lin de c>i .trai.,-

dre les maîlres à aiig.nenlcr ? 'i'rouciu lui-même l'autre jour 

vous l'a donné clairement à iiiteudrc, ainsi que ses to accusés; 

seul, ment il vous a dit qu'il croyait avoir usé d'un droit. Ob-
servez actuellement quelques f il iucouteslabli s. 

D Ali commencement d'octobre les ouvriers ont désené suc-

cessivement les aie icis. N'est-ce pas là un sig te évident de 

Coalition? A qui persuadera-t-on eu effet , que de leur propre 

mouvement huit ou dix m lie ouV tiers auraient simultanément 

eb. indonné leurs travaux, qui sont leur unique moyen d'exis-
tence ? 

u Qu'ont ils dit, jd'ailh ursj en se retirant, à leurs maîtres : 

« Nous avons "reçu dès ô d res de la commission ; elle nous a 

» défendu (le travailler , Sîoiis lld nbi'issoiis. Noiis nié pouvons 

M faire autrement. .« Si ce, n'est pas le signe le plus parlant de 

la coalition, à qtiel symptôme tftcumi'aitra-l-on son existence? 

» Les ouvriers se réunissent ei! tuasse. Ils ê'nB&KSuFelit 

pendant long-temps la rue de Grdiielle-Sainl-IIorioré , quel-

quefois ils vont rue C: oix-des-Pelils-Champs , ils se rendent 

aussi au passage S imt-Guitlaïuue et à celui des Chartreux. Ils 

vont même tenir des assises au nombre de trois on quatre mil-

ieu la barrière du Mai .e. Kt cette permanence de rasseinhle-

meii) tumultueux ne signifierait pas la plus flagrante des coa-
litions ? 

»' Dans les journaux la commission a écrit :« Les ouvriers 

ne céderont pas. » Dans les dép irtemciis elle a annoncé et pré-

dit son triomphe. A Paiis elle a envoyé ailx maîtres des ordres et 

des menaces: «llendez- vous a-t-elle dit, ou vous n'aurez jamais 

» d'ouvriers; tous vos efloits jour vous en procurer Seront 

u désormais inutiles, nos mesures sont bien prises. ii Ce'itês , 

si ce n'est pas la de la coalition, un concert pour empêcher les 
travaux, quand donc cxis'cra-t-elle ? 

u Une certaine quantité d'ouvriers onl c -sayé de travailler 

en cachtitte ; pfl les a dépistés ait lioiii île la commission , et ofi 

les a traînés devant elle. Là on leur a ordonné sous les peines 

les plus graves dé cesser. Vatneiiiolil ils ont parlé de misère ; 

on leur a montré la marmite nationale qui bouillait pour le 

peuple qui avait faim, et on leur a assuré que l'argent ne man-

querait pas polir les nourrir. De tels faits hé sont-ils pas vrais , 

et ne démontrent-ils pas l'évidei ce la coalition la plus re-
doutable qui ait été jamais organisée ? 

» Effectivement elle a duré près do deux mois avec l'al-gent 

qu'elle arra- h lit aux malheureux, avec des offrandes quelle 

imposait , et surtout avec la caisse philaiitropique dont elle 

s'était emparée, ce qu'elle exploitait à son bénéfice. Pauvres 

malades qui gémissez dans les hôpitaux, écrivez et demandez 

des secours, c'est-à-dire une part de ce (pie vous avez versé 

quand vous étiez en santé, on vous répondra que ces fonds ont 

été employés à une œuvre patriotique, à soutenir le mouve-
ment, et à encourager la révolte .' 

» On a saisi en outre une multitude de pièces qui indiquent 

le complot le mieux ourdi pour contraindre les niailrcs, et mê-

me les ouvriers récalcitrans. Il y a des rapports de sale police , 

des provocations à des mesures odieuses, et surtout des procès -

verbaux qui annoncent une organisation parfaite, des discus-

sions, et des délibérations pour arriver au but désiré. On ne 

le cache pas , on dit clairement qu'il fait tout mettre en œuvre 
pour l'cmpoi ter. 

» Mais je m'arrête; je rougirais de démontrer plus long-

temps l'existence d'une coalition qui frappe tous les regards. 
Actuellement quels ont été ses caractères ? 

» Quelques journaux ont vanté le calme, la dignité et la mo-

dération des ouvriers discutant leurs intérêts. Qu'ils appren-

nent donc la vérité sur cette prétendue sagesse. Jamais peut-
être la violence n'es! allée | lus loin! 

» On a adressé aux maîtres des lettres de menaces épouvan-

tables. Je me borne à citer quelques phrases de l'une d'elles. 

On a écrit à M. Courtois : « Eh bien ! brigmd de Courtois , 

ii banqueroutier, voleur.., les tailleurs vont encore s'asscm-
» hier... un jour lu recevras un fer daiis ton sein.... » 

» A la porte des maîtres on avait place des factionnaires qui 

se relevaient de deux heures en deux heures, el qui empê-
chaient de sortir ou d'entrer. 

» Tous les paquets étaient inspectés , afin de s.v. oir si on ne 

trav aillait pas contrairement aux ordres. Les femmes même 

n'échappaient pas à l'inquisition , et vous avez appris que M"" 

Ladite, se rendant au marché avec son panier, avait été suivie 
J et inquiétée. 

tis a v . 
» Des romans, des apprends on! été frappés ■ \ 

pris aussi que cinq maîtres avaient élé maltraités. 

» Quant à des ouvriers, vous avez su aussi pa'
r
 I, 

et malgré leurs terreurs, qu'un assez gt.vid nomhj! . ' " 

l'objet des violences les plus condamnables On assié^ ' ' 

portes , ou les saisissait dans leurs do:n c.les , o î j?*
-
"'- ' 

devant la cointuissiou , et on les frappait . Voilà ré o*-vM 
rivé ii Paris ; el sous les yeux de ions'les h milans -4 

« J'ai déposé un Sauf-coîïuuit qui a été dél.vré à i,,, 

parce qu'il avait c é reconnu, heureusement pour luj °
U,,

iïi 
chel avait adhéré à l'augmentation ; une permissiau 

1er dans la capitale sans è,rc fls'oinmé ! Lisez-la, Mes»*'
 l

'
,rt,

>-

» Ainsi la coalit-oii a élé accompagnée des caractère 
graves et les plus cifravans. 

u Vainement les meneurs arrêtés essayaient de 

respous ibilite' des menaces et des actes de v iolence • il !• 

tiennent (oui entiers à la commission et à ses membres îff* 
ce pas elle qui a soulevé les ouvriers , et q ai les a „'.? !"■■ 

sur la place publique? N'est-ce pas .elle q i a c noyé d If** 
signifier s s ordres? N'est-ce pas elle qui a plac-'- ;|„1 "S

1
* 

...7:-.... j re>_ .. • .u : * .. ■ - i ,' .
 LS 1 ,'ICInL 

organise la plu i sale '«ion. 
coin,,,^ 

lianes? IS'cs'-ce pas elle >i«, 

plus redoutai/le Ces pulices? 

u On a saisi des masses de rapports émanés de ses 

Quand chacun d'eux rentrait, on inscrivait son nom ^* 

avait remarqué et ce qu'il proposait, il y en a du i3 ct^|''l'' 

novembre, et c'est le i5 qu'une partie de la commis
s

j
( 

arrêtée dans le local de la rue de Grenelle. 

« D.ms l'un on 1 (1 :« L'intérêt que je porte à votre 

ne 
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lie 
qu 

l* 

b 

h 

lit' 

G' 
en, 

q. 

B< 

CC 

0 

p 

V 
V 

cause me fait un devoir de voe.s prévenir qu'un de""
 n
^ 

i apparenre travaille eu 
V °S Cl. 
«dieu, 

Jcfft; Ha des ouvriers qui VWi 

icretqui travaillent dans là efe^j 
des 

ïu : « 51. Doly : M"« Toincïlç, gilet ière ;
 0

„ p 

r deux jours, porter de 1 ouvrage chez les 

IWcvar.i des liai ens , n° g. La corminssi»,, 

naissance des intentions de l'atelier... Gibcr 

m'rs sans augmentation... Une femme, le soir 

un 

» inarades les plus 

» chez M. Laffilte. u 

» Dans un autre : « M 

» tous les jours espionner et qui iravaiue.nl clans 

» de la bonne. On prie la commission de prendre il 
« sures. » 

« Plus loin 

» vue, il y 

« Ccurs. u 

» ÂïtlcnrS : « fîou'cvar.i des liai ens , ii° g. I, 
» prendra connai: 

« irav-aiiie touj mï_ .. 
. J o - • "."line, ic soir 

» a emporte un paquet q . elle a dépose ( h iz un portier 

■ Saint-Uonoré , u"3.i3.0n a suivi un appiéceur qui s'a 

» rendu rue des Deiix-lioides, n" belder a loué un caU« 

» où il travaille pour Slaub... D'esormje'rs demande «à i 
« comimssio.i envoie des faclionuaVres à la porte...» 

ii On lit arissî : <c Ivainelot a fin pompier qui travaille tS\t 

» maison exige une grande sur.eillance... line Sainie-Aiii,," 

» n° a J , les appic'eei'irs travài lent toujours ; il faut einova 

« trois ou quatre personnes demain... Dicdezeit enlevé. 

» Soin et Voulut enlevés... tîupuy dil : une commission il'ac-

» lion , vu les inauva.s propos des ôliv-rie'rs envers lâ eoniurs-

« sion, rue et, maison du Cadran... AnIOuy (c'est le îioiSi d'un 

» autre iiiouchard ) ajoute : fVile Saint-Marc , u" i \ , lei ))/,
m

. 

.. piers titivà lient pour 5 fr. 5o c. ; ils ri'e veulent pas sertir-
.« une commission d'action. » 

.. Je ne finirais pas si je voîdais citer t utés les 'tiirpUii,l
Ci 

et Imites les vidences empreinVes dans la miissc des raMé, 

Ils prouvent iiéanuiOi'hs deiix choses : la première, qu'il ii'yi 

rien de plus dangereux que des r.issembleiiiens d'ignorans iv-

cités et furieux ( il n'y a pas d'ailleurs un mot de franc .is rt de 

raisonnement da'rls ce dévergondage de style); la seconde que 

la commission a tout inspiré, tout dirigé , tout evéetile, tt 
qu elle répond de te ut. 

i 'iÉttcorè une fois, pourra-t-on le croire un jour? Bit 

lbo.> des ouvriers tailleurs ont opprimé Paris, au nom de 

la liberté, t^t ils ont trouvé quelques voix pour appItUtillr 

à la révolte , à l'ojipresion , el à ht violation de toutes les 

lois protectrices des personnes et des propriétés. Fondt- i 

teurs de la révolution de 1789, aurtez-vous jamais-imii-

fiine (pic des ouvriers en masse , le bàlon à la 'main, el les 

grands" principes à la bOiielté. viendraient dire à km 

maîtres : «Vous avez été assez heurelfx , retirez-votts, à 

» nuire tour, nous voulons jouir , sinon tremblez! i lin 

vente on se croirait revenu à ces temps d'ignorance , clé 

barbarie et de troubles, oit dans Paris oh lirait lé canon 

de la Suint-Jean quand les ouvriers tailleurs s'éloignaient 

de ia eapnale. Seraient-ce les nr.ô.nes hommes? Mais qu'ils 

se désabusent ; chacim .sait éOrisl'rïPr ét défendre éë qTil 

:t aetpus du prix ses stiétli's, oit te qU 'H tt Peçii dt; ses 

ptirens ; en lace de la frénésie anarebique qui aspire !i la 

spoliation , sG tffjuvtf reflthollsiasmé fîatioihd tjui dispuic 

avec courage ce qui lui appariient véritàljleriîent. 

» Maintenant fjheiles *)Kt les cha'rgdS Siii {lèsent sîfr cltacbn 

des huit prévefitls qui ont été détiiciiés dé la grande instFiJc-

tiotl de la éo.ditirjn , ét exposés les premiers au feu des déliais 

judiciaires , afin que l'opinion publique soit rapidement étlai-

rce , afin que la répression soit prompte comme le délit, én 

que toutes les industries menacées par un vaste complot soient 

immédiatement rassur ées par le châtiment exemplaire de la 

plus coupable comme dé la plus effrayante dés conspirations 
ouviieres ? 

» De plus amples renseigrienieus auraient mis nue foule de 

points en évidence ; quoi qu'il en soit , dans i'état actuel , il est 

impossiu.e de iie pas reconnaître que les prévenus ( sauf un 
seul peut-être ) ont mérité d 'être punis. ' 

» Evidemment Grignoiï, Troncin , Maurin et Becard non-

seulcment ont pris part à la coalition , mais encore ont été me-
neurs, chefs et nioteufs , pour me servir des expressions du 
Codé pénal. 

» Grignon ne se présente pas; vainement il a été averti , 
cité. Il se cache. Ne se reconnaît-il pas coupable par son reins 
de venir s'expliquer devant la justice ? 

» Et cependant c'est cet baume qui r, signé lé manïfe(<j 

dans lequel nn appelle tous les ouvriers à l'indépendance. uA 

annoncé qu'il était prêt à torrt braver pour la cause sainte qu'il 

avait embrassée ; et dés la première poursuite il s'est tlissimulé, 

laissant j-asqu'à un apprenti de ans en guenilles se t '.éba(
(
f 

devant la justice. Homme populaire ! vous n'êtes guère géné-
reux , convenez en. 

» Hélas! qui n'aurait pas cru qu'il était le plus hardi entre 

les prolétaires auxquels il se vantait d'appartenir ? Apiès I« 

manifeste il a 1 ncé, le oi octobre, dam la Tribune, uocpSS 

clamaf.on par laquelle il a créé l'atelier national , et promis des 

merveilles aux ouvriers coalisés. Le 7 novembre il a été porter 

à divers journaux une lettre dans laquelle il a parlé de glèbe 

e! de servitude, et représenté les confeclionnaires d'habits qu» 

tr availlent la nuit et le jour, qui sont ac -aidés de charges, qu» 

courent mille chances commerciales avec leurs élégantes pra-

tiques, connue <lcs autocrates, des sybarites, des sangsues 

qui s'engraissent do la plus pure substance de la nation. O 
Grignon ! pourquoi ne venez vous pas discuter pul)liqiiem

cnt 

avec nous ces thèses élevées? Je vous aurais montré que l 'hon-
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nom- ' .s cunUa' s, fonctionnai - ^employés, camtaltfcs 
W* n,,1

"r:,ou v cnn règne , je vous aurais , dis -je] démontre 
K-u«

uxdl
' ^a .ie instes retours. Tout le inonde ne paie 

. cet B ,
 a dcâ

 crédi-s qui sont sans (m. 
'
 50

s wln.*, c. icuhcren.eitt à Oignon. Il était a 
I r revenu, s p m i |

L1
i-,nèmc la qualité 

irite de ta capilalc et les tiolabl-
! es, employés, capitalistes, 

In (&c 

■ ^venons j)lifs pa' iiculicvénienl s 
,W

Semef»t
;i

l
l
îedit,etil a pris lui-même la qt 

(IU i 

[dent. 
entions acMcîtcllienl l'instruction écrite et 1 instruc-

' h e Tous les témoins se sont accordés a re.v esenler 
lion ^ ^

 t Ull(
, (,.,„!« influence dans la grande 

G" 

ce 
nii'o» 

ne 

..non comme exe-
Sjprisc de l'émancipation des 

1
 p,, dit. Charles le in .rchain 

mc.ni manège et vingt autres 

ouvriers tailleurs , ainsi 

de vin , propriétaire du 

individus on! déposé dans 

rt
 "'fi- il v a une pièce saisie qui à elle si nie eu dit plus que 

^^inue .nens.!u inonde. On a trouvé , entre mule pa-

! ;';
c

-s et sans orthographe, deux lettres de propagande 

PICÎ 1 libcllésS, élégantes, énergiques, et qui allaient 

^$ffidl§»>ïànw?i elles portent iine signalureVanx, 

l*%iÇ'.,.»p manière ignoble . •■.„„„
 m

a„iere lgnome, en caractères de cuisine. D ou je 
U \,< nueiamais ouvrier tailleur ne les a composées. A la vé-

• "l ne s'agit pas là de Grignon ; mais voici un docummt 

ffi 'L
 s

'n lu de ia même correction , de la même to.ee , 

i "lemiel il a c é désigné d'une manière non équivoque et 

,fl'..|' pareil de pWsaàçto dont il était revêtu 
il km< que ce personnage commençait a faiblir ; la gran-

, % .vîimÙire , environnée de mandats d'amener cl de per-

t*à<Ài de police, t.Migéfc de se dissimuler sous divers de-

Sfetfl'. M âe changer vingt foi, peut-ctré .1 a
e
,.e clans. .... 

;l était poursuivi ) , tant de g oire et de perd 1 importu-

nent II avait envie d'abdiquer la dictature de la rue ueG'e-

j
e
 lié sais quel pouvoir mystérieux el invisible, suprême, 

Ttrièé alors les uiois sulvans : « Le citoyen Grignon seracon-

„ suite cl invite à conserver ses fonctions jusqu à ce q<; il soit 

*
 alT

èté. Le çitoyeil Dubois ( Je Vie s.-i- pas de quel bois.il est, 

c-lui-lii], le citoyen Dubois ; d'ans le c'a à où lé citoyen liri-

" «.enterait a. rèté;.remplira "sa idacejusqli'à te ̂  tûi-niiènië 

, soit *friei 'é. «iStVitlé programmé du gouvernement des tail-

ler s , 'composé de cinq membres pris dans la commission , et 

t iiriéré par la toute puissance d'un secrétaire encore inconnu. 

Ottél'aiit-il conclure de là ? Deux choses : la première que les 

ouvriers lâilleurs coalisés étaient des simples que 1 
mil , el la seconde que Grignon était illel 

ailniinistpaletir. , , , - ■ 
» Quant à Troncin., s'a culpabilité comme acteur.et comme 

meneur n'est pas plus douteuse. Il a signé, romnie pré-ideiit 

en second du mouvement, les lettres à la Tribune. Qu'on les 

lise, el on verra si cet homme n'était pas un. chef Hardi et qui 

se 'croyait sur du succès. . , 
» Dais une noie saisie au local de la commission, on voit 

que c'était lui qui s'était mêlé de l'achat de divers objets néces-

sainspotir alimenter la coalition, la batterie de cuisiné. Un 

simple visiteur aurait-.l élé chargé de ce soin ? 

» On l'a fouillé le 20 novembre au moment de son arresta-

tion dans le cloître Sainle-Opporlunc , où d allait transporter 

lac m mission. Qu'a-t-on trouvé sur lui? Une llstq fort éten-

due de noms de tailleurs, et deux lettres à lui adressées de 

Lyon et de Bayonue dans lesquelles on réclame! des nouvelles 

du mouvement, des projets d'organisation modèlés sur ceux 

(le Paris, et des encouragemens avec promesse dèsympathié et 

de dévouaient. Je le demande, écrit-on de ce style à un simple 

litéiiibrë d'il îib insurrection? Jamais. Ces ouvriers étrangers, 

par leurs naïves questions, ont évidemment tralli le secret de 

la prétendue association philaiiti opique : c'était une l'é.'êiation 

pie t 

on oppi 

moteur , gé.éral 

; qu i ippe 

phi 

aient. 

il | liant il f
e

. 
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Le 1 5 novcinb- è , une portion de la commission de la rue 

de Crénelle a élé saisie; Troiicih n'était pas encore arrlvé.Qu'a 

l'ait celui. ci quand il a vu quelques-uns de ses cbilègucs arrê-

tes? Il a cherché à ébranler les ouvriers qui , délivrés de la 

peur du comité, commençaient à rentrer dans les'ateliers. Vous 

avcï appris qu'à plusieurs reprises il avait essayé d'entraîner 

ceuî (|e M. llieslaud. Celui-ci, votis l'avez su de sa bourbe , 

pouf les préserver , a (té obligé de les nouriir et de les cou-

cliçï chez lié, île fermer les portes et d'avertir l'autorité, qui a 

fittsarviiller sa maison. Et c'est de cette manière qu'on est 

armé jusqu'au président en second, qui jusque là avait été in-

compréhensible, comme Grignon. 

» Encore un mot sur Tn.ncin, qui l'autre jour dans les dé-

fais a laissé éc'.-ller l'impétuosité de son caractère, qui a sou-

tenu qu'il avait 'eu le droit d'agir comnie il avait l'ail, et qui 

neahiiîd us a prèietiti'n que depuis pltis de dix-huit mois il 

n appartenait plus à ia Société des Droits de l'Homme. On a 

saisi sur liii lin procès verbal qui porte sa signature. et celle de 

tirignon. Que dit celte pièce, qui est datée du io novembre? 

« frocès-verbal de la séance du 10 novembre, i . Il a été ad-

" !
ms

 à l'unanimité tjue les ouvriers ne pourraient reprendre 
» le travail dans les maisons que les premiers gat-çons se sont 

" montrés récalcitrans, sans qu'il y ait des causes à faire va-

* ;Oir. Une liste de ces maisons sera remise à tous les ch.îfs de 

» section, afin d'en faire part à leurs sectionnâmes. 9.. Il a élé 

" n °.mmé commissaire le citoyen Becard, et lequel est com-

m.ssaire-général Maiiriu pour la rue de Greneile-Hoiioi é , 

"
 n

 i3; le citoyen Porte est inspecteur-général. Une sorrinie 

* de 3 fr. par jour est allouée aux fonctionnaires ci-dessus. Il 

* est alloué une somme cle 4 fr- 5o cent, aux employés de i'é-

" tablissement rue Honoré, n° qg. Signé TRONCIN, GRIGKON. » 

» Une tel' e pièce signifie évidemment cl la coalition et l'au-
arile. Qu

e
 Grignon , après avoir nié avec obstination sa si-

gnature , dise aujourd'hui qu'il est confondu par un rapport 

expert écrivain , qu'il met son nom sur toutes les feuilles de 

1 Pier blanc qu'il rencontre, on ne le croira pas. Sa signa-

'e est au milieu de la page, au bas du procès-verbal, et jus-

ment a la place où d'habitude chacun la pèse. Et d'aillenre à 

H ipenuadera-t-on' qu'un intrus aurait. été fabriquer un pareil 
^TjOment aliu de perdre un jour un innocent ? Un dernier 

Un o 1" 0CI'"''"'VCI bal était au lieu de la commission, el parmi 
.g 1 and nombre d'autres papiers relatifs à la coalition. 

e passe à Main in. Celui-ci ne paraît pas tailleur ; cepeu-
cst , et il ne manque, certes, ni d'adre se ni d'aplomb: 

sés T ,Ue,FaP a(: "'- surtout à cote de Troncin et de ses coaccu-
• u dit aussi qu'il n'est plus membre de la Société des 
oi£ de l'Homme. 

'ilion '
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rmis de douter qu'il a pris part à la coa-

rlp J ' et c °mme acteur et comme moteur? Il me : niais que 
ue a°cu
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ns l'accablent ? ' 
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 Panier interrogatoire, alors qu'il n'avait pas 

0
,
lv

 em
P

s
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 travailler tant que l'augmentation 
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 obtenue. » Je le demande, n'y a-t-il pas là aveu 
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elicrs% coalition , du concert , afin de l'aire fermer les 
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. O."» ind que une collecte de i fr. 3oc. 
section, et qui annonce une remise des écrits suivans : 

« Procès aux opinions républicaines, cl à ce cpd est et à 'ce 

» qui sera. « Il le rejette sur la société philahtrbpîqiie. Mais 

que dira-! -il quand on a trouvé sur lui deux copies d'une lettre 

de propagande, appelant des offrandes pour soutenir la cause 

commune ? Quand on a trouvé sur lui vingt-six papiers relatifs 

au mouvement, et principalement le procès-verbal du 10 no-

vembre, qui l'a nommé commissaire-général , et lui a attribué 

nu traitement ! 

« Vainement il prétendra que tout Cela s'est fait à son insu; 

on répondra epte notoirement il assistait à toutes les réunions, 

et que le i5 novembre, il a été saisi au bureau de la commis-

sion, dans la dernière pièce, dans le sanctuaire. Il mettait pré-

cipitamment, le procès-verbal le constate, des papiers dans sa 
poche. 

«Encore un mol sur Maurin. M. Chevrcul , le i3 novembre, 

s'é ait décidé à se rendre à la commission, il était las d'être 

sans ouvr iers. ïi est arrivé rue de Grcnelle-Saint-Honoré, i3. 

En bas il a trouvé. une foule d'ouvriers cpd attendaient, il est 

monté au premier ; dans une première pièce il a vu cent indi-

vidus qui ne buvaient pas; admis bientôt dans la seconde, il a 

aperçu environ cinquante ou soixante personnes occupées à 

écriie. On a frappé à la troisième; on a ouvert, il est entré. 

« Que veut la commission définitivement , a-t-il dit en abor-

» daul qiiat'è p ers on nages inconnus assis autour d'une table? 

» Attendez, lui a-t-on répliqué. »Et peu après a paru un cinquiè-

me membre eu lunettes qui s'est placé au bureau et est entré 

en communication. C'était Maurin, il ne le nie pas aujourd'hui. 

» Alors il parla en vainqueur, en maître, et il fit donner à 

M. Chevrcul la lecture d'un arrêté qui avait été pris la veille, 

et dont la copie existe. En verttrde celte, pièce que l'on dit 

émanée cl ù grand conseil, ainsi qu'elle le porte elle-même, « ou 

ne pourra rentrer que dans les maisons où lfou a déjà accordé 

de l'augmentation et signé la pétition en faveur de nos pri-

sonniers. Quant aux autres qui ont signé la contre-protesta-

tion contre la démàu'ae, ils seront privés de nos bras jusqu'à 

ce qu'ils ï.ieiil signé une centre-protestation éu faveur des ou-

vriers, et que de plus ils aient formé individuellement un cau-

tion il éuichi pour l'élargissement des prisonniers. » Les autres 

articles, au nombre de n, sont dans le même esprit. 

» Et l'on pourrait essayer de justifierMaurin et de sa coopé-

raiipn et de son autorité dans la coalition quand on le voit par-

ler ainsi! Au reste, ce qu'il ajoute le peint mieux que tous les 

ràisonnemeus. « Nous abattrons les maîtres, dit-il encore à M. 

u Chevreul ; le i o, telle maison a manqué ses billets, nous le 

» savons ; à. la fin du mois, d'autres en feront autant. Nous les 

» ruinerons. » 

u Je passe au quatrième moteur, aujourd'hui en jugement , 

Becard. Il a élé acteur, il a été chef dans la coalition ; cette vé-

rité ressort de tous les détails de l'affaire. 

» Le i5 novembre,on a saisi Becard dans la troisième pièce, 

dans lé lieu où se tenait la commission ; le procès-verbal le 

constate. Il était donc du petit nombre des élus. 

» On le fouille et on trouve siir lui une foule de pièces re-

latives à la coalition, des listes, des pamphlets, le nom des tail-

leurs arrêtes, et la copie cle ce ■procès-verbal en ifeuf articles 

qui interdisait le travail dans les- ateliers des maîtres qui n'a-

vaient pas cédé. Un tel dépôt dans ses mains indique évidem-

ment nu homme exerçant de l'influence clans la réunion. 

» Au reste, et ce qui achèvera à jamais de le confondre, 

c'est que dans le procès-verbal du 10 novembre, signé Gri-

-grion et Troncin , il est nommé commissaire 'pour la rue de 

Grenelle- Honoré, i3, aux ; appoïntemens de 3 fr. par jour, et 

qu'il a été arrêté dans ce même lieu. 

» Voilà polir les chefs connus. pu plutôt poursuivis aujoiu--» 

d'hui. Passons aux simples coalisés qui n'ont peut-être pas 

moins fait cle mal que les autres , niais qui ont élé moins en 

évidence. Us sont au nombre de quatre. Exposons en peu de 

mots les griefs qui leur sont particuliers. 

» Chiroux a été saisi au heu de la réunion séditieuse. On lui 

a demandé pourquoi il avait quitté ses travaux ; il a répondu, 

que c'était, par suite d'un concert avec ses amis, auxquels il 

avait dit : ç Je suis prêt. » Voilà, certes, un aveu de si coo-

pération à la coalition , ou i! n'y en aura jamais. 

» Mais, lui a-t-on dit , on a trouvé sur vous , au moment de 

l'arrestation , 107 bons de vivres; qu'en faisiez-voas? Je les 

distribuais, parce qu'on m'avait jugé capable. Vous n'étiez 

donc pas un personnage si indifférent dans la coalition, lui a-t-

ou répondit , et il a gardé le silence. 

» Au reste, dans son premier interrogatoire , il avait con-

fessé nettement sa complicité : « Vous Clés inculpé, lui avait-

» on dit, d'avoir fait partie d'une coalition d'ouvriers dans le 

u but de l'aire augmenter les salaires, — Réponse : J'ai fait 

u pai lic de la société , j'en conviens. » 

» Quant à Begué , il a élé saisi au lieu de la réunion illicite. 

Pouvait-il y venir dans Un but louable , d'après tout ce qui se 

passait? Non , certes. On a. trouve' sur lui la liste des maîtres 

qui avaient, disait-on, adhéré h l'augmentation. Pourquoi 

avait-il une pièce pareille, s'il n'était pas un des coalisés et s'il 

n'avait pas eu besoin de consulter à chaque moment le nom 

des maisons non interdites? Au surplus, questionné deux fois, 

il à confessé sa complicité; la première, il a dit : « On est venu 

u u'i'éntevcr ; j'ai l'ait comme les autres;» la seconde , après 

quelques hésitations, il a déclaré absolument la même chose. 

■ » A l'é 

le délit de coalition que défend la Igi , 'qui porte atteinte 
à la véritable liberté , et qui est confeii 

rto at{j| 
'aire a la* morale edm-

nie 

igard de Jacquin , il est encore plus coupable. On l'a 
saisi au lieu de la réunion illicite. Qu'y venait-il faire? Ou a 

trouvé aussi sur lui une pièce importante ; c'est une lettre qu'il 

écrivait au loin à un de ses amis appelé Juliard. ïl lui rendait 

compte du mouvement des ouvriers tailleurs. «Nous sommes 

n en bulle, disait-il, aux poursuites de la police pour avoir 

D réclamé uue augmentation de salaire.... Mais malgré toutes 

» ces entraves noire triomphe paraît certain.... » Si ce n'est 

pas là uii aveu de coopération , je ne sais où l'on le découvrira. 

Jacquin a parlé et écrit comme acteur véritable. 

)i Enfin reste Vaillant, dont la mise contraste si singulière-

ment avec celle de ses co-accusés. U a été saisi le i5 novembre 

au lieu de la réunion. Que faisait-il là , s'il n'était pas un des 

conjurés? On a trouvé sur lui l'adresse d'un chef de section. 

« Je l'ai ramassée par hasard dans le local et sans y faire atten-

tion, » a-t-il dit. Singulière explication! Que l'on daigne ac-

tuellement considérer que cet homme a avoué qu'il était dans 

la société, autrement nommée la coalition . depuis quelques 

joui s ; qu'il se Hit apprend tailleur , quoiqu'il ait 47 ans , et 

qu 'il n'a pu nommer un seul individu chez lequel il ait tra-

vaillé. Ne joue-t -il point pour détourner de lui l'attention ? Au 

reste, Messieurs, ce sera à votre sagesse à décider si ce mal-

heureux est plus digne de pitié que de colère; je le livre entiè-

rement à votre justice et à votre humanité. 

» Je m'arrête. J'ai terminé ma tâche , et vous allez en-

tendre le défenseur des prévenus. Nul doute il sera grave, 

élevé, généreux ; i! traitera toutes les questions de liant. 

Mais avez-vous bien réellement à examiner ce qui devrait 

être dans un autre étal de choses , et à délibérer sur des 

thèses philosophiques plus ou moins brillantes? 

» Non, votre unique mission est de lire le Code pénal, 

cl de rechercher si dans la conduite des prévenus il y a 

1 la simple équité. W. ' ' «"jgj^ 
» Ici les^ preuves surgissent de wttès paris , eUvous 

savez que l'on a eu pour arriver à l\u
J
pîeikai|(^'cie sa-

laires , recours tantôt à la fraude , lantôtlritliÉnèîîace, tan-
tôt à la violence, toujours à la force brutale. La capitale 
a été troublée pendant plus de 2 mois parle spectacle d'une 
coalition audacieuse ; le commerce a été interrompu , de 
grandes pertes ont été éprouvées , et la commotion ébran-
lant lotis les autres états, s 'est communiquée aux dépar-
temens avec la rapidité de l 'éclair. 

« La révolte est vaincue aujourd' hui , grâces aux me-
sures vigoureuses qui ont été prises. Mais ne pourrait-
ëllc pas se réveiller si elle se trouvait enhardie par l'im-
punité ? Frappez-la donc dans la personne dès moteurs 

eldes_agens que vous avez sous la main , afin que leurs 

complices ou leurs.imitateurs respectent la paix publique 
el la liberté générale. Je persiste dans la plainte; » 

Après celte plaidoirie, M. Godon, substitut du procu-

reur du Roi , prend la parole et soutient la prévention à 

l'égard de tous les prévenus , à l'exception seulement de 
Vaillant. 

Me Marie , défenseur des prévenus , a la parole. 

« Messieurs, dit l'avocat, je le déclare en commençant 

cette plaidoirie , je ne viens, pas ici me proclamer le dé-
fenseur des coalitions violentes. Dans une autre circons-

tance, et lorsqu'il s'agissait de coalitions de certains maî-
tres, je les ai attaquées avec vigueur. Vainqueur en pre-

mière instance, j'ai été vaincu en appel. Quelque funeste 

exemple qu'il en ait pu sortir pour, la société , je persiste 

dans les doctrines que j'ai émises alors , et ma voix se fe-
ra totijours entendre contre une coalition violente d'ou-
vriers, comme elle s'élèverait contre la Coalition des maî-
tres. Après cette profession de foi j'espère que ma parole 

sera comprise. Lorsque je défendrai la coalition , vous 
soHs-entendrez toujours que celte coalition, dans ma pen-
sée, n'a pas été violènle ; sans cela je ne la défendrais pas. 
Liberté pour tous, voilà ma devise. Je hais le despotisme 

de quelque part qu'il vienne, car il est l'expression de la 
force brutale , que la raison humaine ne saurait admet-
tre. 

» En fait, qu'y a-t-il de constant? dés ouvriers 

se sont agités , réunis , associés , je l'accorde ; tout est-il 
fini entre nous? Non, toute action humaine est dominée 

par la loi. Mais à côté de l 'égalité qui saisit celte action 

se place la moralité qui l'explique, la justifie et la con-
damne; il Luit donc pénétrer les causes, voir par quelle 
suite de circonstances cette action que vous dénoncez à 
la justice a été commise; car là il peut y avoir sinon une 
justification completie , du moins une excuse que sous un 
gouvernement moral la justice doit admettre. Ainsi la 
question va s'agrandir; je veux que vôtre justice s'ë èvede 
toute là supériorité de l 'intelligence, Sur un texte maté-
riel. La question ainsi comprise, la vérité apparaîtra pour 
tous, pour les maîtres comme pour les ouvriers, Je le di-
rai à tous ; car je ne suis Icflatteur de personne. C'est 
bien le moins qu'on soit sans complaisance pour le riche, 

quand on ne sait accorder aux pauvres que quelques pa-
roles d'une pitié hypocrite. 

■ » D'un autre côté , ne déplaçons pas la question , .iie 
dénaturons pas ce procès pour servir je ne sais quelles 

passions politiques. On a voulu le rattacher à la Société 

des Droits de l'Homme, à une association républicaine , 

que sais-je? Les maîtres tailleurs seraient le centre autour 

duquel tous les ouvriers de France se rassemblent; ce 
sont là des rêves , des vues superficielles et fausses. 

» Qu'on y songe donc , ce n'est pas seulement à Paris,, 

c'est dans toutes les villes de France , c 'est en Angle-

terre , en Allemagne , que l'agitation se manifeste ; et ce 
vaste mouvement serait l'effet de l'action d'un parti ! Je 

ne crois pas , moi , à une telle puissance dans quelques 

hommes. 

» Non , non , la simultanéité , la grandeur des effets 

révèle une cause plus générale et plus profonde ; on ne 

remue pas ainsi des populations , si en elles-mêmes ne se 
trouve déjà déposé un germe d'agitation. 

» Point de politique ici ; l'assoeiation tles ouvriers se 
renferme dans des intérêts purement matériels. Cet inté-
rêt matériel est tout à la foiscauseet but de l'association. 

Je vais m'appliquer à le constater. 

» Deux classes se partagent le monde industriel , les 
propriétaires de la richesse , les ouvriers qui par leurs 

travaux la conservent et l'augmentent. 

» Entre ces deux classes le contact est nécessaire ; il 
serait donc désirable que l'harmonie régnât entre elles ; 

il en sortirait le bien-être de tous ; mais l'avidité des uns, 

peut-être trop d'empressement dans les autres , y jette la 

discorde : de là une lutte constante qui naît d'intérêts 
contraires. 

» Le propriétaire de la richesse sait que plus i! l'aug-
mentera , plus il augmentera pour lui la somme de bon-
heur et de jouissances, Or, le moven d'arriver à ce but , 
c'est d'une part cle retirer de ses fonds le plus gros profit 
possible , d'autre part de payer aux ouvriers qu'il em-
ploie le moins possible. 

» Mais l'ouvrier aussi a les mêmes idées , lui aussi vou-
drait arriver à la fortune; il ne le peut légitimement que 

par le travail et l'économie, et l'économie n'est possible 

qu'autant que le salaire suffit , et un peu au-delà, à sa 
subsistance. 

» Ainsi le maître combat pour diminuer le salaire , 

c'est-à-dire pour augmenter son superflu. L'ouvrier com-
bat pour augmenter son salaire , c'esl-à-dire pour obtenir 
le nécessaire. 

» Voilà la lutte, voilà les intérêts qui sont en présence. 

» Audesstis de celte lutte la loi doit se placer, le gou-

vernement doit dominer sans doute ; mais quel est son 
rote naturel et loyal? Son rôle est de concilier les intérêts 

qui se croisent. Concilier, c'est-à-dire ajouter à la faiblesse 

la force qui lui manque poiir soutenir la lutte, et rétablir 
ainsi l'équilibre. 



» Or, le fait-elle? Aon , au contraire ; elle s'allie à la 

force des maîtres et double leur puissance naturelle, elle 

fait des catégories tranchées ; de là un double mal ; eu eu 

multipliant les avantages au profit d'une classe , elle fait 

naître dans fautre une ambition légitime dans sa source, 

mais qui sort souvent des limites du droit en se manifes-

tant; d'un autre côté elle abaisse celle-ci de toute l'éléva-
tion qu'elle donne à l'autre. 

» Celte puissance naturelle des maîtres , leur supério-

rité naturelle sur leurs ouvriers, se manifeste de toute 

manière ; supériorité d'éducation , de fortune et surtout 

de force. Peu nombreux, ils peuvent toujours et facile-

ment s'i ntendre, s'unir, opposer une armée bien nom rie 

à une garnison affamée. Les ouvriers, au contraire, sont 

nécessairement condamnés par leur nombre même à l'in-
dividualité. 
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» Et pourtant noire organisation actuelle ..joule en-

core:! cette puissance des maîlres si formidable par elle-

même. Eu doutez-vous? interrogez In légis'alion civile, la 

liPislation politique et celle législation criminelle qu on 

oppose, el de laquelle l'accusation voudrait fan e sortir une 

justice si partiale. 

, Je n'examine pas quelle est la cause de celle protec-
tion si chaleureuse, de ces avantages si exclusifs, i espiM 

la saisit; je neveux pas jeter ici une question politique. 

« Quoiqu'il en soil , tous ces avantages prodigues aux 

maîtres, les ouvriers les voient , les apprécient ; et com-

ment ne s'en rendraient-ils pas compte , quand certains 

journaux répètent sans cesse que tous les droits appar-

tiennent à kl richesse? 

» Eli bien ! là est une provocation morale , active . puis-

sante, dont l'influence est nécessairement et fatalement su-

bie. Son résultat nécessaire est l'agilation. C'est • 

lat nécessaire, car il est dans la nature de l'i,"'
1
 '' 

chercher le bien-être là où i! est. C'est une loi î""ei 

mande, inévitable, dans son action, connue IVsi "'• 
monde la loi de gravitation. P<Htr|, 

» Ces! de l'amb lion, sans do:. le , mais „. 

""islairu 
nbia noble, morale, si l'ouvrier cherche a la 

par la force brutale, tuais par le travail. " > 

» j'ai indiqiié jusqu'ici une cause générale d'' e 

cause moralo plutôt sentie que comprise. Jl
a
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celle cause générale est une cause spéciale \)\
u
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plus saisissante.
 1 

» Après avoir jeté un regard au-dessus d'elle i. 

ouvrière jette un regard sur elle-même; et cuinn
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Cette publication existe depuis siize mois. Elle a eu les honneurs d'une 
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LE PROSPECTUS ET LE PROGRAMME DE TOUS LES C«URS SE DISTRIBUENT RUE RICHELIEU, N' U, 

Librairie de Jurisprudence U'ÀLEX-GO.IKLI.T , rue Soufflet, 4, près l'Ecole de Droit. 

Souscription à ia 3 Edition 
DU 

IIS 

SUIVANT LE CODE CIVIL, 

PAS ÏH. ntiaAMTOiJ , 
Profits ur à la Faculté de droit de Paris, membre de la tégion-d'Honncur. 

te brillant succès qu'a obtenu cet important ouvrage dispense de leul éloge. Dix-sept volumes ont déjà 
paru : les quatre qui restent à publier pour le compléter, paraîtront prochainement el sans interruption. 

tes deux premiers volumes de cette nouvelle édition sont en vente : les suivans paraîtront saccessivement 
de mois en mois. — Le prix de la souscription est de tl fr. 50 cent, le volume, 

Titres du Code civi! traités dans les dix-sept volumes publiés jusqu'à présent : 

line. | Les tomes XIV et X V, le Tit re du Contrat de mariage. 
Le teme XVI , les Titres de la Vente, et de l'E-

change. 

Le tome XVII , les Titres du Louage, de la Société 
et du Prêt. 

Les tomes 1, 11 et III i oatiennent le 1 
Les tomes IV et V, le ''2' Livre. 
Les tomes Vî et Vit le Titre des Successions. 
Les tomes VIII et IX , le Titre des Donations et 

Testamens. 

Les tomesX,XI,XII el XIII, le Titre des Obligations. 

Messieurs les souscripteurs aux deux premières éditions du Cours de JJroil français suivant le Code civil' 
sont prévenus que tcus 1rs volumes se vendent séparément, à partir du 4°. 

F - DE CHEMINEES ET APPAREILS 

A FOYER MOBILE PERFECTIONS S 
(PAU BREVET n'i .NVLiYriOMJ, 

Qui permettent d'avancer et reculer le feu à v olonlé , 

De M. JACQU1NET, rue Grange llateliere, 9, à Paris. 

Economie évidente, sûreté contre l'incendie, puisque l'on peut à son gré hâter, 
ralentir bu arrêter la combustion an moyen d'un régulateur , garantie certaine 
contre la fumée ; (leganec, solidité, transport f, cite, commode il mmoi er. On trou-
vera dans lis ateliers un grand assortiment de cliemii.ées de tous genres, depuis 
50 francs et au-dessus. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

ÉTUDE DE M° MARTIN-LEROY, 

Avocat agréé au Tribunal de commerce, 

rite Traînée- St-Eits tache, 17. 

Suivant acte sous seings privés, fait double à Paris 
le vingt-huit novembre mit huit cent trente-trois, en 
registre le trente du même mois , par Labourey , qui 
a reçu 5 fr. 5 e. , entre : 

M* AiMÉ-tAUREKT tEBON , demeurant à Paris, 
rue Saint-Martin, n. 147 , d'une pari ; 

Et M. Ilipr-OLYTE tEGEMSSEt, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Martin, 11° 147, d'autre pari ; 

Une société a élé formée entre les susnommés pour 
le commerce de l'horlogerie en gros. 

Lé siège de la société est établi ù Paris , rue de la 
Perle , n. 12. 

ta raison sociale sera LEBON jeune et C. 
Le fonds social se compose de 40,000 fr. 
La société commencera le premier février mil huit 

cent trente-quatre , el finira le premier février mil 
huit cent quarante-troif. 

Chacun des associés est autorisé à gérer et admi-
nistrer pqur le compte de la société. 

La signature sociale appartiendra aux deux asso-
ciés ; mais ils n'en pourront faire usage que dans l'in-
térêt de la société, à peine de nullité des cngageniens 
qui seraient pris même sous la raison sociale. 

Pour extrait : 

MARTIX-LEROY. 

ETUDE »S M* VENANT , 

Agréé au Tribunal de commerce de la Seine, 

rue des Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte fait double à Paris sous seing prives, le 
vingt-cinq novembre mil huit cent trente-trois, en-
registré , 

Entre JACQUES DODON, entrepreneur de bâtimei's, 
et PJERRE-FBAKÇOIS VALLET, employé eu Làtiinccs, 
demeurant tous'deux à Paris, rue aux Fers, n. M , 

Appert : 

Une société en nom collectif, sous la raison DO-
DON et VAtLET, a élé formée entre les susnommés 
audit domicile pour exercer l'état i .'enlrcp. eneur de 
bâtimens, à partir du vingt-cinq novembre mil huit 
cent trente-trois, tt pendant toute leur vie. 

Chaque associé ne pourra s'engager dons une en-
treprise, conclure des marchés, arrêter des devis, 
faire des achats de matériaux, en payer le prix, choi-
sir tous ouvriers, arrêter leurs mémoires et les solder 
sans le consentement elle concours de son co-associé. 

La signature sociale n'appartiendra qu'aux deux 
associés ; en conséquence les cugagcmens et billets 
devront être souscrits par les deux ; ceux qui seraient 

émis sans cette formalité seront à la charge person-
nelle du soirscrip'eur. 

Pour extrait : Signé YEKAKT. 

ienlkr, dimcurant à 

D'un acte sous signatures privées , t'ait triple à Pa-
ris, le vingt-trois novemb. e mil huit cent ti enle-lrais, 
enregistre à l'aris , par Labourey, qui a reçu 5 francs 
50 cent. 

Entre M. PARFAIT AVKOU'IN-FOUl.ON, renlicr, 
demeurant à l\,ris. rue du Houssaye, n. 3 ; 

M. MARC HUUT-fiI.NET , rentier, demeurant à 
Paris, rue de Provence, n. 22 ; 

Et M. EceÈXEGAljtClIIEU 
Paris, rue Chantereine, n. 06 , 

A été extrait ce qui suit : 

Article i". 
11 est formé une société, e inl collvct f entre 

MM. WHOBIN , limtT-lUNEI' et GAUtCHIEK, 
pour l'exploration d'une maison de commission , 
doul le but devra se rattacher aux opérations de 
Bourse pour le comple de tiers, et à la recette de 
rentes. 

Article 2. 
La mise de fonds est de cent cinquante-mille francs 

espèces. 

Article 3. _ .. 
ta raison sociale sera 1IUUT-B1NET , AVROU1ÏS 

et CALLCllILK. te siège social est rue du Hous-
saye, u. 3. 

Article 4. 

ta signature sociale appartiendra à chacun des 
associes; les eng.tgemens, mandats, etc., etc de-
vront pour être valables . porter, outre la si-nature 
sociale, le visa de l'un de deux autres associés ■ ce 
visa sera signe du nom personnel ; il est expressément 
interdit aux associés de mettre en circulation de» bil-
lets on lettres de change, qui, dans aucun cas. ne 
pourraient engager la société. 

Article 5. - 1 

tes associés s'interdisent de faire, pour leur comn-
te, aucune opération de llourse.

 1 

Article 6 
La durée de 

du 

Suivant acte reçu p ir M' LOOVA.XCOUR el so" col-
lègue, notaires à Pari -, le vingt novembre mil huit 
cent trente-trois, 1 n. egistié, ii a été formé en re M. 
PIERRE D^MUUGElt, inventeur mécanicien, demeu-
rant chaussée de Méniimonlant, 41, commune de 
lîelleviilr, d'une part ; 

El M. JACQUES-ISENOIT FORESTlElt, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Pot-dc-Fer, n. i, d'outre 
pari; x . ' 

Une société e.) nom collectif pour l'exploitation de 
deux procédés dont ils sont propriétaires, l'un pour 
laver et nétoyer les blés el autres céréales, comme 
aussi toutes graines oléagiiu uses; l'autre pour sécher 
ces produits, et pour lesquels ils onl demandé, le 2o 
novembre mil huit cent trente-trois, des brevelsd'in-
vention pour quinze ans. La raison sociale esl DE-
MURGER el L"., s,m domicile est établi à Paris, rua 
du Poi-de-l'er, 11. 1, il pourra être transfère dans 
tout antre endroit ; sa durée sera la même que celll 
des brevets d'invention, addition et perlèclioiaieinere 
dont ces associés ont fait la demande. Les associés 
auront conjointement la signature sociale, qui sera 
DËMURGEIt et C. Les achats et dépenses devront 
se faire au comptant; il ne pourra cire souscrit aucun 
billet ni engagement au nom delà société; 

MM. DEMURGEU el FORESTIER géreront, con-
jointiinrnt ton' es les affaires de la société, el feront 
les in hais conjointement ou séparément, Chacun dc> 
assoéiés a mis dans la société son procédé, son droit 
au brevet, le brevet lui-même cl ceux de perfection-
nement et d'addition qui pourraimt être accordés 
par la suite. En ras de continuation de la société e -
Ire les héritiers du premier mourant et le siirvivanl 
des associés, ce dernier sera seal gérant respons ible 
et aura seul la signature soaial , lesdils lier, tiers se-
ront considérés seulement comme associés commaii-
jnânditaircs, et leur' commandite te rompusrra du 
do montant fixé à cette époque, de ions leurs dioits 
dans la rite société. En cas de faillite ou de décoi.liture 
personnelle d'un des associes, ladite société -ira dis-
soute vis-à-vis de ses créai eiers. t'tnUvprisc restera 
en la possession de l'aulce associé qui n'aura à le ir 
compte auxdits créanciers que de leurs droits dans le 
dernier inventaire .à quelqu'ipcq.ie qu'il remonte, 
mais cependant les créanciers ne pourront- prêt en .ire 
aucun droit sur la valeur des brevets, qtii resteront 
ia propriété de l'associe seul, ni aucune pari dans les 
bénéfices faits depuis le dernier inventaire. En cas de 
décès ou de faillite, ou de déconfiture d'un des asso-
cies, il ne pourra jamais êt:e apposé de scellés sur les 
biens de la société. 

EÏOOi: BE Mv
e
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ADJUDICATION eu la chambre dis 110' (ir •' 
Puis, le mardi 3 décembre IR33. à midi: .fur» Mv! 
SON de produit sise a Pari- . rue Fe. d au. n. M ' ! , 
la Bourse, sur la mise à prix de 1 OidOo fr. 

Elle consiste en deux boutiques, enlrisiil ci-uni 
geset grenier. Elle esl dans un étal complet rY ,'„■" 
dite et d'entretien. Elle aboutit par derrière V,! ', 
langue de terrein longeant la nouvelle rue Vivien,,, 

Elle produit 9,35u fr. par an, en ce nom cumtiisb 
valeur locative (environ 1 ,2o0 IV. par an) du 
dont un usager âgé de (iu ans, a dioil de jouir .

n
'i, 

tentent pendant sa vie. 

S'adresser, savoir : Pour la voir, sur les lion , 
pour prendre connaissance des litres el du cal, in- i;,! 
chierges, a M" Mois, on, notaire, rue Sainte-,'un 
n-, 57. 

AKW -1NCES LEGALES. 

VFBSAMT , AGRÉE 
commerce , rue des Jcû-

du 

ETUDE BE M 
au Tribunal de 

news, n. 1 bis. 

Par exploit de Cabit , huissier à Paris, en date 
30 novembre 1H33, enregistré ; 

te sieur MENTION, demeurant à Paris, rae du 

E» n ,o
i
«
8
.
fprmé

,
o
é'

0sl
S

On
 iugeiaaM rendu le 

19 avril U,32, par le Tribunal de commerce rie la 

iî'SSn^S*W <!e 18
 fai"«e 1" sieur FLAVISN DE-

tAVLI.GNE. demeurant lors à Paris . passage du 
baumon ; toute personne intéressée à contredire 
cette opposition , est invitée à faire connaître ses 
moyens dans lestrois jours au domicile de M" Ve-
nant, agrée de la faillite. 

Pour extrait : 

Signé, VENANT. 

ta -durée de la société est fixée à dix ai s, ù dater 
, premier janvier prochain ( 1834 ). 

Pour extrait : 

VATEL , agréé. 

11 est donne avis que par acte du vingt-deux no-
vembre mil bu t cent Irenic-trois, dùmem enregistré 
et dépose au greffe du Tribunal de commerce ti! Pa 
ns 1 association consentie- le seize avril, même année" 
entre M ACGUSTE UOR1NOGA, demeurant ru , ; 
t osses-MommartiT, n. 17, d'une pari, et M'"« SI À 
ROF. née PAtMER, demeurant rue Monln,art

re
 m 

daulrepart. pour fabrique de broderie en sôie ,ri 
nouveautés, est et demeure dissoute-

M AUGUSTE IIOI'.NOGA. reste seul chargé de la 
liquidation de la snsdde société. *

 ld 

ANH0HOÏ5 JUDICIAIRES 

te 19 décembre 1853, auront lieu la troisième pu-
blication du cahier des charges et l'adjudication rié-
liiulive sur tolle-enehère, à l'audience dis satsles-
immoudiercs du Tribunal civil séant à Paris, au Pa-
nais de Justice, a une heure de relevée, d'ure 
grande el h,Ue MAISON située à Paris, rue Mouf-
letard n. 112. dans te 12° arrondissement, d'un 
produit de ,oou fr. cm ironj elie avait été vendue le 7 
novembre lrt,i3, moyennant 60,100 fr. t'arijudicatou 
préparatoire sur folle-enchère a eu lieu le 28 novem-
bre moyennant 25,000 fr. outre les charges 

S mlrc-ser à M« Ohedeville, avoué p01u-5uiva .it rue 
S.unte-Croix-de-la-Bretomierie, 11

 U
'
l

-
I1IL 

A VOUE 
ETUDE SE H' COEFFIE* 

à JJeauvais ( Oise). 

Adjudication définitive devant le Tribunal civil de 
Beauvais. le samedi 14 décembre mi-

Dune grande et belle FABhiyUE de papier,, sise 

.i Morisel, arrondivsemeni de Montdidier (Son nic 
étant en parfaite activité " "V 

Miseàprix:52,.c Otifr.' 
S'adresser pour les ren-cignemens : 

Flàte;'!ei
àMcC

'
,l

'":>
M

'- "
vou0

 Poursuivant; El a ni Can.u',1. avoue cotiedaul; 

I ÎK \F VW - ■
 T

"
!
"'- ™e

 1111
 » Jaillet. n. 3; 

4° A Amiens, à M° toffcoy, avoué il'appel • 
Et sur les lieux, à Al' l.ccomle aine 

Enregistré à Paris , le 

Le prix de l'insertion esl de i franc parM 

AVIS DIVI&S. 

CABIKET nu M. KOL'KER , e.rc usivcmcnl.dat» 
aux 1 entes des ojjïccs ju iieiaires. — Plusieurs Iilm 
el offices de Notaires, d'Avoués, Greffiers. Agnw, 
Cominissiiires-priseurs et Huissiers, à céder iksiiitt. 
—S'ailr. ù IL KOLIKF.R , ancien agréé au Tribunal de 
comme, ce de Paris.— line Mazarine, 7. l 'aris. -tt 

lettres do vent être ajjrunchies. 

A céder une ETUDE d'avoué de prein'ère instance 
dans le département du Loiret. Produit: 6,1* fr, 
Prix : 45.000 ir. S'adresser à M. P, s al Biviuie 
avocat, rue Taranne, 11. 9. 

MARIAGES 
,k e,il établissement en t l ance s'occupuul spéciale-

ment de négocia' les mariages. On trouvera ** 
i aiicien, c maison de FOl'vt C, boiilivatJ Wr 
sonnière, 11. 27, discrétion, aelivile et lovante. 

IAOÏÎAUMI:. 
Seul icmèdcsùrtt prompt contre les Conon 

lesjlueurs blanches, pour leqm 1 l'Académie de 
deeinea volé des remereiinens à l'inventeur. iM C* 
selin, pharmacien. 170. rue Si-Honoré Urix: 5 VJJJi 

PAR BREVET D INVENTION; 

PATE DEREGKAULD AIMÊj 

PHARMACIEN , RUE CAUMARTlX, 5° 45-
Approuvé pour guérir les RHUMES, les CA'l'AK-

rtUE.S, l'ASTilME, et prévenir ainsi toutes lis MA-
LADIE DE POITRINE. — Voir l'instruction <)'« «" 
compagne chaque boite. 

Dépôts dans les villes de France et de l'étrange-

&ribu»al ht comuwctt 
DB PARIS. 

ASSEMBLEES DE CRÉA.\C1E^
S 

du mardi 3 décembre. 
ael 

LELAHGE, épîcîer. Coucordst, 

LiiKOUX , earrèlcqr. Syudic.-it, 

llIlIOL, cltapclîer. Cucoriiat, 

1 ECRANIl. ,,,,0. pluuùnler, Virilic 

TlvOUlU.El.iriVl «t tiuimt, Mi»<li»U»i VeV ifiç. 

WILTI-.N ftERCER , dislillaitur. Vérifie. 

UOOCUV , cliurruli-càrruuiiçr. Ouucord^t , 

CXOTUIIE DES AFFSiïM.\TïO
,
'

<;
; 

J ««...b. W 
PEfART. i>.is.ss,iïciilier , le -- '* 

TKA>OUIi .L,0,\ , c-arduuuter le
 5 

CHAPOI.ET, serruritr, le « 

1-KAUMO.XT, M
J
 ambulant , le d 

l.tiOlvK , bonueticr i le 1 

BOURSE 1>L 2 DÉCCMÏtilK t&jfa 

I ■Jerl»<f-A TEK ME, i"c 
pl

. ttukt. 

5 ojt» pomptatit. lOt 
— Fin ivjuratit. _. 

10 85 
E(u|). ; 83 1 comtil. — 
— lin courariL. 

Kmp. ; 85 1 i'i)ni|>t. — r— 
— Lin coui tut. — _ . _ 
î |>. Ojo <>oiii|it. e.d. —- ; — 

7
5 3Ï 

— l' in durant. 
4» 
Ga 

73 (ïo 
K. de fi api, t7uiu|it. 

î» 1 9' •« 
— Fin L'uur.'iut. e.cT. 8 1 Go »9 0 > 
R. p*l'i>. d'Esp. piit. G» 3li Bj . — 
— Fin countiit. ùi .— 

Reçu UD f;acu c< iit'unc* 

Vu par le maire du 4° arrondissement , l'«
HI 

légaliuliou de lu signature PlBArf-DtaATORtT. 
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U
pplément à la Gazette des Tribunaux du mardi 3 décembre 1833. 

naissant dans un gr> 

perÇO
it-e««

 :

n
;Yi 'hôpiial. Si leurs maîtres daignent s oc-

nicr,
 in

°"!'? '
 t

 "comme on a eu le courage de Je hure 

t
.
up

er cl ci , »
 r h

 calomnier, pour lui marchander 
;U

'
e

,
lte a

", laisirs nécessaires à son repos, pour la barn-

^Ins sa vie de privation et de misère. 
cjd

 D .frnuoi Cet état? Refléchissez-y, Messieurs, par-

' i rflhiintcs su sont formules en soulevant une ques-
t0

" idem que, la question du salaire. Celte question est 
'I ne suffit Pas ( 'e dire en effet : le salaire non 

cof^^À^CT^iVfaurvoir s'il peut l'être. Le salaire 
D0,T

 I P revenu de l'ouvrier. Son élévation esl fixée par 
est u . - „ l'/mvnpr rl(»sfi nourrir, de nourrir sa f nécessité pour l'ouvrier de se i 

1
 iip non seulement dans le présent, mais encore 

ISÏaVenir. Si le salaire est trop ' 

ou l'ouvrier diminuera sa 

Pivcnir. Si le salaire est trop bas , de deux choses 

ou l'ouvrier diminuera sa nourriture ou il se 

!
 l,ni

V, Vun travail forcé; dans les deux cas il altérera 

,
e
 et c'est-ià non seulement un malheur individuel, 

53
? ■ ' malheur social: l'ouvrier, les économistes le 

Sit et cela est évident en soi, est créateur de la ri-

hKsc sa puissance de travailler est le grand levier 

\ , monde industriel ; eh bien ! par les privations ou par 

fexcès cle travail ce levier est brisé. 

, D'un autre côté , ce n est pas le prix nominal du sa-

. .'
 ma

i
s son

 prix réel qu'il faut considérer. II faut bien 

« le salaire soit plus haut si les travaux sont mal-sains 

T condamnent l'ouvrier à une courte vie. La loi ne lui a 

ms encore défendu d'être' père , et, de bonne heure , ses 

enfans seront orphelins. _ 

i Mais je le dis aux ouvriers. Il ne suffit pas qu ils 

aient besoin, il faut aussi que ces besoins les maîtres 

mussent les saiisfaire.Toul entrepreneur doit rentrer dans 

!.cs avances, à peine de voir périr son établissement. Si 

Julie une augmentation cle salaire porte atteinte aux capi-

taux cle l'entrepreneur, elle doit être refusée, même dans 

l'intérêt de l'ouvrier ; car, avant tout , l'intérêt de l'ou-

vrier est que l'établissement subsiste. 

» Maintenant, Messieurs, le salaire est-il ce qu'il doit 

être? Jetez un coup-d'œil autour de vous. Partout la mi-

sère des ouvriers n'est-elle pas manifeste , et n'accuse-

t-elle pas hautement l'insuffisance des salaires? llappelez-

vOUS ces ouvriers d'Anzin qui ont forcé la justice à s'incli-

ner devant leur pauvreté si long-temps- respectueuse en-

vers des maîtres sans pitié ; rappelez-vous Lyon, et voyez 

s 'agiter autour de vous celte population de pauvres qui 

réalisent en fait, chez nous, la taxe de l'Angleterre. Il y 

a un mal imputable aux maîtres ou aux impôts; dans ces 

deux cas ce mal soulève une question de vie ou de mort 

qui ne peut se résoudre que par ta satisfaction ou le dé-

sespoir. Car, voyez-vous, on ne se résout pas à mourir 

de faim. 

J Mais ici, je le comprends, je dois quitter les générali-

tés; je pose donc nettement la question : indépendamment 

des cuises générales qui agissent sur les ouvriers tailleurs 

comme sur les autres ouvriers, ces ouvriers oni-ils un sa-

laire insuffisant? » 

W Marie donne quelques détails desquels il prétend 

faire résulter que les ouvriers tailleurs , en ayant égard 

aux mortes saisons , gagnent tout au plus 2 fr. par jour. 

« Donc , dit-il , l'insuffisance est prouvée , et d'ailleurs 

la société philamropique par laquelle les ouvriers asso-

ciaient leur misère , est un argument sur ce point. 

» Les maîtres tailleurs peuvent-ils augmenter ? que 

leur demande-t-on ? 2 fr. de plus par pièce , c'est à dire 

par quatre ou cinq jours de travail ; et pour les journa-

liers 50 centimes de plus par journée. Rapprochez de 

cette faible demande I enormitédes bénéfices qui s'élèvent 

pur habit à 40 et 50 fr. Avez égard à la valeur énorme 

des fonds , qui se vendent 150,000 fr. , 200,000 fr. et 

jusqu à 500,000 fr.; ajoutez enfin que tous les dix ans 

vmgt tailleurs environ se retirent avec une fortune de 

°ao00,000 fr. , et. dites , clans vos consciences, si l'aug-

mentation demandée par les ouvriers était vexatoire. » 

«' Marie s'attache à établir ces bénéfices par des cal-

culs , et offre de prouver ces faits par la vérification des 

registres que des maîtres pourraient produire. 

• Chose remarquable , ajoule-t-il , les petits maîtres 

consentaient l'augmentation , les grands seuls refusaient, 

est que les premiers , plus près du pauvre , se souvien-

le

en
^ ^

uCor
c de leurs compagnons , et consentent à leur 
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mencerait ; ainsi le dit la raison , ainsi le dit la loi. » 

Mc Marie discute la loi pénale opposée. Pour donner 

force à son interprétation , il lit une proclamation du 

maire de Lyon , qui dislingue entre la coalition avec ou 
sans violences. 

« Concluons donc, dit-il , que la coalition n'est punie 

que lorsqu'elle est violente. Or les ouvriers tailleu rs ont-

ils dépassé les bornes '! Non. » 

L'avocat s'attache à le prouver en analysant rapide-

ment l'histoire de ia dernière association, U soutient que 

les maîtres eux-mêmes s'étaient , il y a un an , coalisés 

pour ne pas augmenter, sous peine d'un dédit de 1,000 fr. 

Il trouve là une coalition de la part des maîlres , une 

provocation contre les ouvriers , qui ont ainsi élé consti-

tués en état de défense. 

« Au surplus, dit-il, la coalition n'a point élé vio-

lente. » A cet égard , il distingue les faits individuels des 

faits qui partent de l'association. Ce qui prouve surtout 

que cette coalition n'avait point un caractère tle violence, 

c'est qu'au lieu de se cacher, elle se proclamait , publiait 

ses actes. Enfin , ses relations avec les maîtres ont été 

respectueuses. S'il v a eu des violences , on doit en pour-

suivre les auteurs, mais ne point imputer à l'association 

tout entière les actes de quelques individus qui auraient 
dépassé les ordres. 

M" Marie discute ensuite les charges qui pèsent sur 

chacun des accusés , et il termine ainsi : 

« La révolte est vaincue , vous a dit en terminant l'a-

vocat de la partie civile; cela devait être. Jamais les ou-

vriers ne pourront lutter long-temps ; et certes il était 

inutile, pour obtenir cette victoire , que les maîlres vins-

sent poursuivre jusqu'aux pieds de la justice les malheu-

reux assis sur ses bancs. 

•> Messieurs , j'ai toujours considéré- que vous aviez , 

dans ces sortes de procès, un double devoir à remplir : 

vous êtes magistrats et citoyens. Si la loi parle , je ne 

vous ne dirai pas, comme on l'a dit: violez la loi. Comme 

magistrats, vous devez l'appliquer, quelque dure, quel-

que déraisonnable qu'elle puisse être. Mais comme ci-

toyens, vous pouvez, vous devez inscrire dans les consi-

derans de voire arrêt les faits sociaux qui se constatent 

devant vous. Si vous condamnez ces malheureux, dites 

donc comment ils sont arrivés à l'abyme ; dites que , fai-

bles el misérables , ils ont lutté long-temps contre l'in-

fortune ; dites que c'est vaincus par le désespoir qu'ils 

ont inscrit sur leur drapeau : Vivre en travaillant , ne 

voulant pas, par respect pour la loi, inscrire cette autre 

devise : Mourir en combattant ; dites que s'ils n'ont pas 

attendu davantage, c'est qu'ils ne se sont pas senti la 

force de s'exposer jusqu'à la nudité de ces ouvriers 

d'Anzin, martyrs de la loi , non vengés encore par une 
pitié stérile. 

» Ainsi vous éclairerez tout à la fois les maîtres , les 

ouvriers et le gouvernement lui-même. Vous jetterez des 

paroles d'ordre et d'harmonie là où règne l'agitation et le 

desordre ; et si ces paroles ne sont pas entendues , vous 

pourrez , aux jours de malheur, descendre et lire avec 

orgueil dans vos consciences. » 

Après une heure de délibération , le Tribunal a rendu 

le jugement dont voici le texte : 

Attendu que d'après les articles 4 T 4 et 4 '5 du Code pénal , 
tout concert, toute ligue ou coalition, soit de la part de ceux 
qui font travailler les ouvriers tendant à forcer injustement et 
abusivement l'abaissement des salaires, soit de la part des ou-
vriers pour faire cesser en même temps de travailler, interdire 
le travail dans un atelier, empêcher de s'y rendre, et d'y rester 
avant ou après certaines heures, et en général pour suspendre, 
empêcher, enchérir les travaux, est un délit s'il y a eu tentative 
ou commencement d'exécution; 

Attendu qu'il est établi par les pièces saisies et par l'instruc-
tion et les débats que les ouvriers tailleurs , dans le courant du 
mois d'octobre dernier, se sont concertés et ligués, et ont for 
nié une coalition à Paris pour faire cesser leurs travaux ; 

Qu'à cet effet ils ont envoyé, au nom d'une commission 
formée par eux , des circulaires aux maîtres lailleurs, pour leur 
enjoindre, sous peine de voir leurs ateliers désertés , de con-
sentir à une augmentatiou déterminée dans le prix des travaux 
et des journées ; qu'en même temps les ouvriers coalisés ont 
enjoint aux autres ouv riers du même corps d'état de cesser 
tout travail pour tout maître qui ne consentirait pas à l 'aug-
mentation imposée , et que par ce moyen ils sont parvenus à 
priver d'ouvriers plusieurs ateliers ; 

Attendu que ces circonstances suffisent pour c instituer le 
délil prévu et puni par l'art. 4 1 5 du Code pénal , eu ce qu 'il y 
a eu d'une part coalition entre les ouvriers pourjfaire renchérir 
leurs travaux , et d'autre part un commencement d'exe'culion ; 

Attendu , en outre, qu'il est également établi par les pièces 
saisies , l'instruction et les débats, que les ouvriers coalisés ont 
eu recours aux menaces et aux violences pour empêcher les 
ouvriers paisibles de continuer à travBller sans augmentatiot 
de salaire ; que cette circonstance non essentielle pour consti 
tuer le délit en est une aggravation ; 

Attendu que rien dans la conduite antérieure des maîlres 
tailleurs n'a pu légitimer la coalition dont les ouvriers se sont 
rendus coupables; qu'à la vérité quelques maîtres se réunirent 
il yj.a environ un an, et convinrent de ne pas augmenter le prix 
du travail de leurs ouvriers ; mais que d'une part cette réu-
nion et cette convention eussent-elles constitué de la part des 
maîtres, au préjudice des ouvriers, le délit de coalition prévu 
par l'article 4'4 du Code pénal , lesonvriers auraient dû se 
borner à dénoncer celte coalition à l'autorité compétente, et 
n'auraient pas été autorisés pour cela à commeUre le délit de 
coalition ; que d'autre part il est constant que les maîlres ne 
réunirent alors que pour aviser aux moyens de résister à une 

coalition déjà tentée à cette époque par Us ouvriers ; qu 'enfin 
la prétendue coalition, alors formée par les maîtres, n'aurait 
eu ni effet ni commencement d'exécution, puisqu'il est établi 
qu'ils ne tinrent pas à la promesse qu'ils avaient faite, et que 
chacun d'eux céda à l'exigence de ses ouvriers , et leur ac-

corda l'augmentation de salaire réclamée ; qu'ainsi rien ne pou-
vait excuser ni légitimer la coalition formée depuis par le 
ouvriers en octobre dernier, et constituant le délit prévu par 

les articles 4i5 et 4iG" du Code pénal ; 

Attendu que des pières saisies, de l'instruction et des déba 'S 

résulte la preuve que Grignon, Troncin et Maurin ont pris 
part à ladite coalition, el ont été au nombre de ses moteurs et 
de ses chefs ; 

Attendu qu'il est pareillement prouvé que Becard, Chiroux 
el Jacquin y ont pris une part plus ou moins active ; 

Attendu qu'il n'est pas suffisamment justifié que Bégué et 
Vaillant y aient participé ; 

Le Tribunal donne défaut contre Grignon ; 
Et statuant à l'égard de toutes les parties , condamne Gri-

gnon à cinq années d'emprisonnement , et ordonne qu'à l'ex-
piration de sa pciue il restera sous la surveillance de la haute 
police pendant ciiiq ans ; 

Condamne Troncin et Maurin chacun à trois années de 
prison ; 

Condamne Bécard à trois mois de prison , Chiroux à deux 
mois , et Jacquin , à si\- semaines ; 

Renvoyé Begué et Vaillant des fins de la plainte ; 
Faisant droit sur les conclusions des prtics civiles, condamne 

solidairement Grignon , Troncin, Maurin, Becar, Chiroux et 
Jacquin, chacun aux dépens pour tous dommages-intérêts en-
vers les parlies civiles qui resteront toutefois passibles des dé-
pens faits à l'égard de Begué et Vaillant, acquittés ; 

Condamne au surplus les parties civiles aux dépens envers 
e Trésor , sauf leur recours contre les condamnés ci-dessus. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

PRÉSIDENCE DE M. LETOORNEOR. — Auii. du. 29 novembre. 

COALITION DES OUVRIERS TAILLEURS. 

Les nommés Canu , Blot, Yvarynes, Cauchois, Zeller, 

Àndrieu el Ptiré, connu jusqu'ici sous le nom de Maucomb, 

ouvriers lailleurs, avaient été renvoyés en police cor-

eclionnelle comme prévenus du délit prévu et réprimé 
par l'art. 414 du Code pénal. 

Après avoir reçu les dépositions d'un certain nombre 

de maîtres et ouvriers tailleurs assignés comme témoins , 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus, 

fous reconnaissent avoir plus ou moins participé aux 

actes sur lesquels l'accusation établit le fait de kjt coali-
tion. 

M. Hébert, procureur du Roi, s'empresse, dès le dé-

but de son réquisitoire , de placer les prévenus hors de 

a ligne ordinaire des justiciables des Tribunaux correc-

tionnels; il aime à reconnaître que leurs antecédens, leur 

position et leur conduite depuis qu'ils sont sous la main 

de la justice les rendent dignes de tout l'intérêt des ma-

gistrats; il déclare qu'il esl dans sa conviction qu'ils sont 

restés étrangers à toute vue politique comme à louteidée 

de désordre : qu'ils n'ont été guidés que par leur intérê 

personnel, et que si ie moyen qu'ils ont employé est ret 

préhensible , il en faut bien plutôt accuser leur inexpé-

rience et leur légèreté que leurs intentions. 

M. le procureur du Roi passe ensuite à l'énumération 

cle toutes les circonstances que l'instryction et la déposi-

tion des témoins ont révélées, et qui lui paraissent dé-

montrer clairement l'existence de la coalition telle que la 

loi la définit. S'occupant ensuite des fails individuels, il 

établit avec la plus grande impartialité la participation 'de 

chaque prévenu dans la coalition, et signale Canu comme 

chef ou moteur, et les six autres prévenus comme ayant 

pris une part plus ou moins directe aux réunions et aux 

résolutions qui avaient pour objet de faire augmenter le 

prix du salaire et défaire cesser jusque-là les travaux 

dans les ateliers ; avant de terminer, le ministère public 

signale au Tribunal ies influences perverses à l'aide des-

quelles, à Rouen comme dans les autres villes, des hom-

mes habiles à saisir et à exploiter toutes les occasions de 
désordre ont cherché à égarer les ouvriers. 

M. le procureur du Roi donne lecture de plusieurs pas-

sages d'une lettre imprimée signée Grignon, ouvrier tail-

leur, membre de la Société des Droits de l'Homme , et en-

voyée cle Paris aux ouvriers tailleurs de Rouen. Dans 

cette lettre, on reniai/que entre autres maximes : « Qu'il 

faut faire la guerre aux riches, s'insurger contre le mono-

pole qui interdit à tous l'entrée des professions lucratives 

créer un gouvernement populaire qui force l'opulence à 

venir au secours de la pauvreté; qu il faut imiter les ou-

vriers de Lyon , et imposer la loi à des maîtres oppres-
seurs.» 

« Tous pouvez juger, dit M. le procureur du Roi , si 

une lettre écrite dans ce style, où ne manquent ni le mou-

vement ni l'éloquence, est l'oeuvre d'un ouvrier tailleur; 

vous pouvez comprendre dans quelles intentions cet appel 

à toutes les passions était jelé au milieu d'hommes faciles 

à séduire et à entraîner. Heureusement ce n'est point 

parmi nous qu'habitent les auteurs de ces perfides machi-

nations : nul ne s'est trouvé dans ce pays pour donner de 

semblables conseils ou pour le» approuver. Heureusement 

aussi lit bon sens de nos concitoyens de toutes les classes 

et, nous aimons à le dire, le bon sens des ouvriers qui se 

présentent aujourd'hui devani vous comme prévenus, a su 

résister à ces malveillantes suggestions. Pourquoi faut-il 

qu'ils n'aient pas rejeté avec la même prudence l'idée de 

se coaliser et d'interrompre leurs miles travaux? Quel-

que dignes d'intérêt qu'ils puissent paraître, ils ont donné 

un dangereux exemple ; c'est à vous, Messieurs, qu'il ap-

partient d'en donner un salutaire, en faisant une applica-
tion juste des dispositions de la loi. » 

M
u
 Calenge , 'défenseur des prévenus, soutient que les 

faits établis par le débat ne constituent point le délit de 

coalition ; qu'il faut, pour caractériser ce délit, l'emploi 

de violence ou de menaces ; qu'il est toujours libre à des 

ouvriers de refuser de travailler. Il lit , pour aopuyer 

cette opinion , une dissertation extraite de la Gazette des 
Tribunaux. 

Passant à l'examen des circonstances particulières à 

chacun des prévenus , il rappelle en leur faveur les paroles 

du ministère public, qui a pense lui-même qu'ub-

str «on fai'c du délit qïii leur reprochait . ils parais-

saient s'être to ijouxs conduits en h.uutirMprob /s et lnn-



nètes. Enfin , le défenseur s'attache à établir que chacun 

des prévenus, dans culte dispute élevée entre les ouvriers 

et les maîtres sur le taux des salaires, n'a voulu s'occuper 

et ne s'est occupé réellement que de 'ses intérêts person-

nels, sans chercher à influencer la détermination des au-
tres. 

Le Tribunal faisant application de l'art. 415 du Code 

pénal, a condamné Canu, comme ayant pris à la coalition 

une part plus active, à deux mois "de prison , les six au-

tres prévenus chacun à un mois de prison, el tous soli-
dairement et par corps aux dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Audience du 27 novembre. 

COALITION DES OUVRIERS CORDONNIERS. 

Trois ouvriers cordonniers comparaissaient devant ce 
Tribunal sous la prévention du délit de coalition. 

Les prévenus ont reconnu l'aire partie d'une association 

d'ouvriers cordonniers , qui a pour objet de réclamer la 

fixation des salaires. Ils reconnaissaient en outre avoir 

engagé, au nom de cette association , plusieurs de leurs 

camarades à s'abstenir momentanément de travailler , 

mais de gré à gré , sans menaces ni violence. 

Les dépositions des témoins n'ont révélé aucune charge 
contre eux. 

Le Tribunal a rendu son jugement en ces termes : 

Attendu qu'il est établi au procès que Tardy, Vuillaniy et 

Durand font partie d'une coalition d'ouvriers pour l'augmen-

tation des salaires ; qu'en outre ils se sont rendus dans plu-

sieurs ateliers au nom de cette coalition pour y faire cesser le 
travail ; 

Qu'il résulte de ces faits le délit prévu par l'article 4 '5 du 
Code pénal ; 

A ttendu que la cause présente des circonstances atténuantes 

qtuj permettent de réduire la peine par application de l'arti-
cle 4l>3 dudit Gode ; 

Que ces circonstances consistent surtout dans l'absence de 
toute menace ou voie de l'ait ; 

Le Tribunal, faisant application des articles cités, condamne 

Tardy et Wuillatny à quinze jours de prison , et Durand à 

huit jours ele prison ; les condamne eu outre solidairement 
aux dépens. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE* 

CONSEIL-D'ETAT. 

(Présidence tle M. Girod de l'Ain.) 

Audience du 50 novembre. 

AFFAIRE DES CÉDULES DE JOSEPH NAPOLÉON. 

M" Crétnieux s'est exprimé en ces termes : 

« Messieurs, quelles que soient les conséquences des 

engagemens pris par le gouvernement impérial , je ne 

connais rien de plus beau que d'exécuter ces engagemens; 

je ne connais rien non plus de plus digne du gouverne-

ment actuel , que de réparer, autant qu'il dépend de lui , 

les erreurs et les injustices de la restauration. A ce dou-

ble litre, la cause qui m'est confiée se recommande à vos 
hautes méditations , à votre patriotisme. 

J Les engagemens de notre empereur Napoléon sont 

nôtres comme sa gloire , comme son génie , comme ses 

malheurs. Acquittons ses dettes, Messieurs; la succession 

de Napoléon n'est pas de celles que l'on accepte sous bé-
néfice d'inventaire, 

> La restauration fut large pour l'étranger auquel elle 

distribua nos ftontières , nos armes , nos munitions, nos 

trésors; elle fut large pour les émigrés , auxquels elle 

prodigua de riches domaines, des faveurs, des croix, des 

décorations , et le milliard ! Elle fut cruelle pour nos sol-

dats qui avaient versé leur sang par tout le monde, pour 

faire triompher le principe de la souveraineté du peuple, 
contre le principe de la légitimité des rois.. 

» Entre ses injustices, il en est une grave , immense : 

c'est la décision ministérielle qui , à des soldats français, 

serviteurs de la France dans la garde de Joseph Napo-

léon , et demandant leur solde , répondit ces mots : « Le 

France ne vous doit rien, » La restauration ne leur de-

vait rien ; mais la France !... Pauvres soldats que la dé-

chéance a frappés, qu'avez-vous pensé de la patrie? Vo-

tre empereur connaissait mieux ce que c'était que la 

France, quand au milieu de son Conseil-d'Etat il disait 

cette parole mémorable : « Là où est le drapeau, là est 

» la France. » C'est sous ce drapeau, Messieurs, c'est 

sous les aigles aux couleurs nationales, qu'a été émis par 

Joseph Napoléon le décret dont nous réclamons l'exécu-

tion. C'est après la bataille de Talaveyra qu'il a créé les 

obligations dont nous demandons aujourd'hui le paiement 

au Trésor français , comme une dette de la France. Cette 

bataille de Talaveyra, l'empereur l'apprit en même temps 

qu'il apprenait la proclamation faite par Joseph , à l'ins-

tant même de ia victoire. Joseph disait à ses soldats : 

« L'empereur saura ce que vous.avez fait, il connaîtra les 

> braves qui se sont distingués parmi tant de braves, 

- » ceux qui ont reçu des blessures honorables, et s'il nous 

» dit : Je suis content de vous, nous serons suffisamment 

> récompensés. » Cette proclamation précéda le décret 

qui créa pour 25,01)0,000 de cédules nationales , desti-

nées à récompenser d'honorables blessures , ou à répa-

rer à titre d'indemnité les perles essuyées de la part de 
l'ennemi. 

» Voilà, Messieurs, l'origine des cédules dont MM, 

Perret , Bor.in et consorts sont devenus propriétaires. 

» Je tic répondrai pas à cette vaine allégation que ces 

cédules auraient été acquises pour un morceau de pain. 

Ouire que l'argument serait mauvais et qu'il ne décharge-

rait pas le gouvernement français de sa dette, il me suf-

firait sans doute de répondre qu'il ne fallait pas réduire 

de malheureux officiers à vendre d'excelietu titres pour 

un morceau de pain ; il ne fallait pas les réduire à avoir 

faim!... Au reste, l'allégation esl fausse. Les obligations 

dont il s'agit, cotées à la Bourse de Madrid comme toutes 

les autres obligations , se sont vendues à des prix assez 

élevés ; on voyait toujours la garantie de la France. 

» Quand nous avons réclamé au minislrc de la guerre 

le paiement de ces obligations , il nous a opposé diverses 

exceptions, les unes tirées de l'incompétence du Conseil-

d'Etat, les autres prises sur le fond même de la demande. 

» U faut , avant tout , que je réponde à cette prétendue 

incompétence qui a élé élevée en dernier état de cause. 

On a prétendu que le Gimseil-d'Eiat n'était pas compé-

tent pour interpréter les traités , et qu'il avait élé décidé 

plus d'une fois qu'en matière conteittieuse l'interpréta-

tion des traités ne devait pas vous être soumise. » 

L'avocat discute la question de compétence, il prouve faci-

lement que cette exception n'a pas de base. Nous croyons inu-

tile de rapporter celte partit du plaidoyer , le ministère public 

ayant lui-même reconnu la compétence du Conseil. 

« Si l'on ne veut pas que vous jugiez la cause, reprend 

M" Crémieux , c'est qu'on redoute voire décision sur le 
fond ; arrivons donc à l'examen du fond. 

» Il s'agit de savoir si tes créances dont nous réclamons 

le paiement sont françaises; toute la question du procès 

est nécessairement dans ce point. Là où il sera démontré 

que l'autorité qui a émis ces cédules ne les a émises que 

pour la France , que par ta France , que dans l'intérêt 

do la France, que comme autorite française, il y 

aura nécessité pour la France de les acquitter. A cet 

égard notre conviction est complète , depuis que le 

besoin de la cause nous a obliges de pot ter une atten-

tion plus spéciale sur toute cette guerre d'Espagne, 

sur cette complication d'intérêts dunt le dènoument 

fut si terrible pour la couronne de Napoléon, Oui, nous 

disons avec Conviclion que la France doit, et qu'elle doit 

payer parce qu'elle doit. Nous disons avec conviction que 

quelle que son l'importance de cette réclamation du der-

nière , au reste , qui d'après les lois de déchéance puisse 

être portée devant vous ) ,' il y aurait une véritable ban 

queroute à reculer devant l'accomplissement de cette 

obligation ; il y aurait outrage à la mémoire de l'empereur, 
insulte à sa gloire. 

» Joseph Napoléon était roi d'Espagne , nous dit-on 

c'est en cette qualité qu'il a émis lescedules, récompen 

ses nationales ; elles ne peuvent donc concerner que la 
nation espagnole. 

11 y a là autant d'erreurs que de mots : d'abord il est 

bien vrai que les cédules avaient été intitulées récoin 

penses nationales , mais avec celle addiiion : récompenses 

nationales pour d'honorables blessures, Indemnités pour 
les perles esswjées de la part de l'ennemi. 

» Nous reviendrons bientôt sur ce titre , mais si je dé-

montre que celui que l'on appelait roi d'Espagne ne l'a ja 

mais été que de nom, ne l'a été que par la France et pour 

la France seule ( je crois que je me trompe, Messieurs , 

dit l'avocat en souriant, il l'a été aussi pour le Dannemark, 

qui avait son ambassadeur auprès de Joseph) ; enfin si je 

prouve qu'il n'a agi que comme lieutenant-général de 

l'empereur , comme sou proconsul , son aller ego , la cause 
sera jugée. 

» Je ne connais , avec le droit public , que trois sortes 

de rois : les rois légitimes par la grâce de Dieu, les 

rois de fait par la volonté populaire ou par la volonlé de 

l'armée, et les rois de conquête par la force des armes 

mes yeux , Joseph n'a été ni roi légitime par la .grâce de 

Dieu , ni roi défait parla volonté populaire ou la volonté 

de l'armée , ni roi de conquête par la force des armes. Si 

je démontre chacune de ces trois propositions, vous n'au-

rez plus qu'à médire comment oti peut être roi quand on 
n'est roi à aucun de ces litres. 

si elle n'eût pas délibéré sur le sol français p, 

baïonnettes françaises; si elle eût rrçu mission •* 

pays, soit de la nécessite dits circonstances, n
U

u'-
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" 

la couronne à Joseph; on pourrait voir dans su cl ! .i *** 

une preuve quelconque du vœu du peuple, w. 

junte, ç'est à Rayonne qu'elle s'est réunie ; mais 

cinquante députes elle eut peine à en rasscmh|
er

SUr
% 

vingts; mais plusieurs de ceux qui devaient y con^ 

allèrent dans diverses cites d'Espagne , pour y 

des juntes que ht France appelait insurrectionnelles^ 

'Espagne appelait et devait appeler nationales 

junte de Rayonne n'aurait pu déférer la touVo
 1 

Joseph que si vœu du peuple l'eût sanctionné. £( • 

d'elle, combien de juntes qui exprimaient la ncn'sfV i*" 

nation ! Ecoulez celle de Valadolid, dans une adp 

proclamation adressée au peuple qu'elle appelle au 

mes , « Quels droits a sur nous cet étranger? 

mes-nous pas les fils des héros? Oubliè-t-it c\M 
sus d'un roi deCastille, il n'y a que Dieu. » p, 

qui sous le litre de junte suprfea junte de Sévilie 

Royaume d'Espagne et des Indes 

de tous les Espagnols de dix-sept 

fait prêter serment de fidélité au 
clame celte décision 

t 

St| 

(le 

Il v a déclaration de 

» Joseph Napoléon n'a pas élé roi légitime ; il me sem-

ble qu'énoncer la question , c'est la résoudre. Cependant 

il ne faut pas s'y tromper, il serait encore possible de 

dire qu'une espèce de légitimité avait entouré Joseph Na-

poléon sur le trône d'Espagne, en se reportant aux pre-

miers jours de la révolution espagnole. Il y avait une 

abdication de Charles IV et de Ferdinand VII en faveur 

de Napoléon. Napoléon avait donc le droit , dès ce 

moment , de disposer , soit pour lui-même , soit pour son 

frère, soit pour celui qu'il désignerait , de la couronne 

d'Espagne. Si donc l'abdication de Charles IV et de Fer 

dinand VII était une abdication sérieuse , il y avait en 

effet souveraineté légitime de la part du roi Joseph ; il 

pouvait ainsi succéder à ceux qui avaient le droit cl'aban 

donner, en faveur de Napoléon, la couronne qui leur ap-

partenait. Biais ce n'est pas à vous, Messieurs, qu'il est 

besoin de rappeler ce quia précédé l'abdication de Bayon 

ne ni ce qui l'a suivie. Ce n'est pas à vous qu'il est besoin 

de dire qu'au moment où Ferdinand abdiquait la couron-

ne après une scène qui avait excité 16 dégoût de Napo-

léon, il écrivait en Espagne que tout ce qu'il allait faire, 

il le ferait par la force ; que rien ne devait être considéré 

comme valable , et qu'en conséquence il ordonnait à tou-

tes les autorités de son royaume de continuer l'obéissance 

à Ferdinand Yll , de repousser le roi imposé par l'étran 
ger. 

» Ainsi il n'y avait pas légitimité pour Joseph. 

» Joseph a-t-il été; roi par la volonté du peuple? 

C'est là aujourd'hui pour nous la première des souve-

rainetés, c'est celle qui a le plus de droits à notre es-

time, à notre vénération, à la consécration de la postérité. 

Mais Joseph Napoléon roi d'Espagne par la volonté du 

peuple espagnol lOitdoncpouvons-nous prendre, pendant 

les cinq années où il a tantôt occupé et tantôt abandonné 

sa capitale; où prendrons-nous une seule proclamation, 

une seule pensée d'où résulte, je ne dis pas la preuve mais 

l'indice que le peuple espagnol ait reconnu Joseph comme 

roi? Citera-t-on la junte extraordinaire convoquée à 

Rayonne ? Dira-t-on qu'elle représentait le pays et qu'elle 

a proclamé Joseph Napoléon roi d'Espagne et des Indes? 

Oui, si cette junte eût promulgué ses décrets en Espagne, 

ordonne i ai n. 

a. quarante uns, L 

oi prisonnier, etr? 
rande comme un arrêt du deai 

tierre par terre et -par aw 
» tre l'Espagne et Napoléon. La nation ne déposé* 

- armes qu'après que Ferdinand sera rétabli surfeW 
d'Espagne, » 

» Joseph Napoléon pénètre en Espagne, les populati-, 

sont en fuite sur son passage. A Madrid même, au j^ 

de son entrée royale , pas un Espagnol ne se montre-

n'est entouré que de troupes françaises , et de cettea 

me junte qui l'avait suivi depuis Rayonne , et dans |
e
 J 

de laquelle il avait choisi ses ministres; le conseil de ri 

tille refuse le serment ; le roi d'Espagne n'entend pas* 

seul cri espagnol se mêler aux cris des Français,]^ 

dans les premiers jours, la sanction populaire au ii ùm ' 

Joseph ! Les cinq aimées qui ont suivi n'ont fait qm 'l 
doubler la haine de ce peuple irrité contre un roi iiàpo 

par l'étranger ; haine qui s'accroissait de tout son âi] 

pour Ferdinand. Pauvre peuple ! i! aimait Ferdinand 

haïssait Joseph ! Grande nation ! elle ne voyait qu'à 
chose : la patrie contre l'étranger ; car un parallèle eut 

les deux princes , c'était pour le peuple espagnol tin bl 

phème; pour nous, Messieurs , nous croirions bjuspli 

mer aussi , mais dans un sens contraire -, en compara 

Ferdinand à Joseph. Non , si le peuple espagnol eût i 

le reconnaître, la sanction populaire ne lui eût pus manijii 

mais chaque jour redoublait l'antipathie , et Napoléon I. 

même'lançait en 1809 une proclamation de désespoir, 

disait aux Espagnols : « Qu'est-ce que ces attaqua 

tinuelles contre le pouvoir cle mon frère? Je vais v, 

traiter en provinces conquises, je vais retirer à mon IÎY 

sa couronne , et il faudra bien que vous m'ohéiss'nv 

moi , cuir j'ai le pouvoir et la volonté de me faire obéir, 

Voilà comment s'établissait la prétendue royauté de J. 

seph. 11 n'a donc pas été roi par la volonté du peuple, 

» L'a-t-il été par la volonté de l'armée? La qiiea/t 

rentre dans celle que je viens de traiter.En Espagne, 'pet 

pie et armée se reunirent contre .Joseph ; il n'y eut fe 

tôt plus de simples citoyens , il n'y eut que des soldais 

l'Espagne entière.fut en armes. L'insurrection se propa 

de province en province , de royaume en royau» 

et pas un point de. ce vaste pays qui n'ait "été , 

théâtre de quelque désastre contre" l'armée de J r 

Napoléon , c'est-à-dire contre l'armée française. 

» De toutes parts l'Espagne réclama des secours àf) 

t ranger pourchasser les Français qui depuis 1808 ai» 

envahi son territoire ; el telle était la violence popubirf < 

et le désespoir du patriotisme , que lorsque l'Angléten 

lit offre à la fois de soldats ci de munitions , les envuy 

de toutes les provinces répondirent : «Des armes, o 

munitions, de l'argent, mais point de soldais : n 

serons tous soldats contre l'étranger. » Et en effet, 1« 

furent soldats pour combattre Joseph , la nation firtf* 

niée. A peine quelques hommes isolés suivirent la forte 

du frère de l'Empereur Napoléon. Joseph n'a doneeïe 

roi légitime, ni roi par la volonté du peuple ou de la-
mée. 

» L'a-t-il été par la conquête? Là est le véritable potë 
du procès. 

» S'il l'a été par la conquête, on doit respecter o* 

souveraineté en Espagne même; car le conquérant a s» 

droit aussi lotit le temps que dure la conquête. Maisq^ 

sont à cet égard les principes exposés par tous les pw* 

cistes, et si bien résumés par Vatel? ils se réduisent' 
ceci ; écoutons Vatel : 

« Si le vainqueur d'un état subjugué n'a point quitté l'éf| 
de conquérant pour prendre le sceptre d'un souverain l>

acl 

que , ce peuple n'est pas véritablement soumis; il e**f 
ment vaincu et opprimé; et lorsque les armes d'un allié I

e
" 

livrent, il retourne à son véritable état. (Vatel, Droit Q% fi 
vol. i, h\. 4, page 291.) 

« Voilà, Messieurs, les principes en matière de g» 
quête. On ne peut pas reconnaître un conquérant p 
qu'il se sera emparé de quelques provinces ," mêrfrë 

presque totalité des provinces d'un rovaumr,
 S

 ''^.S 

jours été obligé de tenir l'épée hors du fourreau, s» 
pas joui, quelques ins'an; du moins, d'un pouvoir " 

contesté. Qu'importe, en effet, des victoires mêlées de 

vers, si à chaque instant le peuple s'agite, se lève, 
nace, attaque, combat, et si enlin, sans avoir jamais P 

les armes, il chasse par lui-même et par ses allies \e *g 
quérant qui voulait l'opprimer? C'est de ce point de 

qu'on doit examiner l'occupation , et puisqu qie n 'a F 

pu se maintenir, puisqu'elle n'a jamais élé compleu' 

liii-là n'a pas élé roi, qui n'a pas su dompter le W. ,> 
Or, Joseph a-t-it été roi par la conquête? E»wfj{ 
suffit de jeter les yeux sur l'histoire de l 'Espagne , I ^ 

dam les cinq déplorables années où tant de irioinp" ̂  
été joints à tant de malheurs! Joseph Napoléon est 

en conquérant ; la victoire de Rio-Sico lui ouvrit >
eS

 " 



i i Vous vpus rapptlez tous le mot de l'ém-

us de WftL. une autre journée de Villa-Viciosa ; Bes-

perevT^ ^
je

,
u
 j

c
 placer la couronne sur 

'
 fr

 fette couronne, dix jours après, 
i brisée. Porte dans sa capitale par une victoire, 

le désastre de Bav-

0
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es chevau-Iégers polonais, lesdéhles de bomo-
el

 o garnis d'une formidable artillerie, et rouvre à 

frère les portes de Madrid inondé de sang. Mais ni 

f°.
n

 ; j
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epii ne franchissent ses remparls. Ce n'est qu'en 
ll

" "L 1809 que Napoléon autorise son frère à rentrer 

lions la capitale, en le nommant généralissime de ses ar-

CieC
Mais à peine la conquptejvient-elle de l'asseoir sur le 

fùnc qu'à l'instant, de toutes parts, sur tous les points , 

i 

gran 
cl 

ilieu même des armées françaises, se soulève çha| 
au
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 provinces du royaume. Dans le cours de 1809 , 

Joseph est encore obligé de quitter sa capitale pour venir 

demander un refuge au scindes armées françaises , et 

toutes nos victoires, tous nos revers avaient cette consé-

quence nécessaire, qu'une victoire le rapprochait et 

frfun revers l'éloignait de Madrid. Ainsi la marche de 

Wefeslev le forçait à laisser sa capitale, où le ramenait 

triomphant Almonacid et la glorieuse Ocana. 

H est bien vrai que, pendant l'année 1810, une 

dé partie de l'Espagne méridionale cédait au marc-

hai Souit, mais partout ailleurs l'insurrection se levait 

menaçante après un succès, plus menaçante encore après 

une défaite ; la Catalogne ne cédait ni devant Augereau , 

ni devant Macdonald, et la prise même de Lérida n'assu-

rait pas à Stichet la soumission de la province aragonaise. 

» Notre projet, Messieurs , ne saurait, être de suivre 

pas à pas l'histoire de la guerre d'Espagne; nous voulons 

seulement prouver que l'épée de conquérant ne rentra 

jamais dans le fourreau, que Joseph n'eut jamais le pou-

voir de prendre te sceptre, de roi pacifique après la complète 

, L'année 1811 fut surtout fertile en triomphes et en 

malheurs. Au brillant souvenir de Gébora qui ouvrit 

celle belle campagne, vient se mêler la triste mémoire de 

la sanglante bataille d'Albuhera ; Tarif fa se place à côté 

du combat d'Elvas ; les Asturies , la Navarre , la Galice , 

sont en feu ; et dans l'Aragon , ïarragonne , Sagonte et 

Valence montrent au monde ce que le patriotisme peut 

donner de courage, ce que le désespoir peut donner de 

vertu. 

» Mais c'est surtout en 1812, après la désastreuse dé-

défaite des Arapiles qu'une véritable débâcle vint frap-

per celle prétendue royauté! Elle s'en alla, traînant 

après elle tout ce qui tenait à elle. Quel tableau! Joseph 

amenant avec lui tout son royaume ; c'est-à-dire ses mi-

nistres , l'ambassadeur de France, celui de Dannemark, 

son allié , grâce au bombardement de Copenhague ; 

l'ambass tdeur d'Autriche peut être, son allié, grâce au 

mariage de l'empereur avec une archi-duchesse, ses pré-

fets, ses alcades, son conseil d'état. . . . car Joseph avait eu le 

bon esprit d'en créer un , à l'exemple de son frère ; tout 

son royaume enlin marchait avec lui , entassé dans des 

voitures, dans des fourgons, et trouvant à peine un gîte 

dans le trajet à parcourir jusqu'aux tentes de noire ar-
mée. 

Alors, nu! ne douta que cette malheureuse royauté 

n eût fini. Sans un miracle dû à la bravoure du maréchal 

Souk , Madrid ne se rouvrait plus à Joseph ; mais aussi 

les desastres de 1815 n'auraient pas eu lieu. Enfin ces\ 

désastres arrivèrent ; alors Napoléon avait besoin de ses' 

troupes ; il ramassait en Espagne même les vieux débris 

de ses anciennes armées qu'il opposait à des masses 

énormes d'étrangers , près d'envahir la France ; et au 

même moment s'évanouissait la conquête de Joseph , et 

Se perdait ce royaume, dont il n'avait jamais élé le véri-

table maître, le véritable roi. Le 12 juillet 1815, après 

moins de cinq ans passés entre Bladrid et les grandes 

foutes de son royaume , Joseph remettait le commande-

ment de ses trotqvs , c'est-à-dire des troitpès françaises, 
ua

 duc de Dalmatie. Bientôt il rentra en France , où les 

journaux officiels se bornaient à dire : Le Roi Joseph est 

j»^ retour à Parisl... Voilà cette royauté envisagée sous le 

triple aspect de royauté légitime de royauté par la vo-

'onte du peuple ou de l'armée , de royauté par la con-
quête! 

» Répondez : où donc se trouve la légitimité du droit 

tp'n'f'
 e

" P™
sence

 d'une abdication forcée, et déclarée 
ne a tout son royaume , par celui-là même qui la si-

SPtt
 sou

-s le coup de la violence ? Où donc se trouve la 

ojaute du peuple , en présence d'une nation toute ar-

"
efi

, qui commence parla Saint-Barlhéletnvde Valence, 

i i'
on

S
uesui,e

 d'aggressions sanglantes dônt elle pour-

tro ]
 panisaus ou les

 soutiens du flot? Où donc se 

n

 uvo lu
 royauté de l'armée , en présence de tous les es 

WJnols, courant aux armes, soldats de tout âge 

urnes d une furie si violente , qu'un seul d'entre 
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 » victoire de Médellin , avant cédé 

" ures cl un officier de Joseph qui lui ordonnait de 
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nenlal, rêve de sa haute politique, et sur lequel il médi-

tait encore, quand , après tant de gloire , il ajoutait a sa 

haute renommée, captif aux rochers de Sainte-Hélène ! 

• Voilà ce qu'a été Joseph Napoléon : roi sans peuple , 

il n'a pu dominer que sur la ville même où le maintenait 

la force de l'empereur; roi sans armée, ses troupes c'é-

taient leslroupes de l'empereur; ses généraux, les géné-

raux de l'empereur. Citez-moi donc à côté des noms de 

Soult, de Bessières, de Mortier , de Sébastian!, de Ney, 

de Clause!, un nom espagnol devenu célèbre à la tête dès 

troupes espagnoles de Joseph? Et pendant que son 

royaume était le théâtre de si prodigieux événemens, a 

qui s'adressaient les comptes rendus des opérations mi-

litaires? AI'empereur ? Où les rapports étaient-ils insérés? 

dans le Moniteur officiel de France. Toujours Napoléon 
et ia France. 

» Et Joseph lui-même parlait-il en roi ou en procon-

sul ? Reportez-vous à la création même des cédules , ob-

jet du procès , à la bataille de Talaveyra. Joseph disait à 
son armée : 

» Soldais , l'empereur saura tout ce que vous avez fa t; il 
connaîtra les braves qui se sont distingués parmi tant de bra-
ves, ceux qui ont reçu des blessures honorables , et s'il nous 
dit : je suis content de vous , nous serons suffisamment ré 
compensés. » 

» Ainsi s'exprimaient les proconsuls des empereurs 

romains ; ainsi s'exprimait encore le maréchal Suchet 
après Tarragonne : 

« Soldats, l'empereur a clé content de vous ; songez que le 
sutfrage du graud Napoléon est le prix le plus cher que puis-
sent ambitionner les braies î » 

» Et pour en finir sur ce litre de roi , comment ce 
titre lui fut-il donné , comment l'a-t-il perdu ? 

» U régnait à Naples , travaillant au bonheur du peu-

ple, lorsqu'un décret impérial le proclama roi d'Espagne 

et desIndes : républicain par principe , roi par nécessité 

de position , Joseph quitte avec douleur sa capitale ; i' 

accourt auprès de l'empereur pour s'expliquer avec lui 

Des explications , il n'y en a point. Napoléon le prend 

dans sa voilure. « C'est, lui dit-il, une affaire de dynas-

» tie; je puis mourir, et Mural, Eugène peut-être, vou-

» dront s'emparer de ma couronne; il faut qu'elle reste 

» dans ma famille. Vous en Espagne , elle ne peut vous 

» échapper; et puis ceci nous arrange tous ; je donne Na-

» pics à Lucien (1). J Joseph arrive au château ;J'impéra 

trice, la cour, la junte le reçoivent comme roi d'Espagne 

aux 

criei 

J* c»iq années de 

'. Plus acharnée 
s '«nalé par le 

ooseph! fut à l'instant mîme peicé d'une 

, vengeresse de l'honneur ualional? Où 
trouve le P»oi de 1 

la guerre la plus effroyable, de la lutte 

contre le conquérant , combat terrible, 

nassacre, le pillage, l'incendie, la ruine, 

^°n5nne?
ar l'expulsion de î{

étrangcr'k'lVre"to\rr dû 

' Et si Joseph ne 

"°us donc comment 

JghNapoléon a 

tut roi à aucun de ces litres, dites-

|1 tut roi d'Espagne? Non, non , 

ete proconsul de l'empereur Napo-

teteJosepn Napoléon, frère de l'empereur ; il 

ue 1 empereur avait choisi pour réaliser, 

étebuSpm VrTPÂ'e ^POwkiMt à ses espérances, 
(U,I

« I» Péninsule de ce système conti-

il est roi d'Espagne. 

» Il monte donc au trône sans le vouloir, il en delcen-

dra sans le savoir. En décembre 1815 Napoléon rend la 

liberté à Ferdinand, t Quittez Valençay, lui écrit-il ; la 

J route d'Espagne vous est ouverte. » Et Ferdinand tra-

verse la France , passe la frontière , et la population es-

pagnole a retrouvé son roi , sans qu'un traité ait annulé 

en présence de Joseph , la prétendue abdication , sans 

qu'une renonciation de Joseph ait même paru nécessaire 

» Et voilà le prince qui aura pu imposer au Tré-

sor espagnol des charges que l'Espagne doive acquitter ! 

L'histoire se soulève contre cette absurde prétention, 

» Un autre principe la repousse avec une égale force : 

je veux parler du principe de la légitimité. Tant de zèle 

tant de dévoûment l'ont accueilli pendant quinze années , 

qu'il faut bien le rappeler pour cette cause. Qui donc en 

1814, 1815, 1818 eût osé parler de Joseph comme d'un 

roi d'Espagne? Son nom fut-il seulement prononcé? C'est 

toujours de l'empereur Napoléon qu'il s'agissait entre les 

plénipotentiaires. Pourtant, une fois, il paraît que nos 

commissaires avaient osé donner à Joseph le titre de Ma-

jesté catholique ; les agens de l'Espagne l'avaient cru , du 

moins; mais comme la faute fut humblement réparée! 

Lisez le protocole dont M. le comte d'Ofalia, ministre 

d'Espagne , nous a délivré copie officielle. En voici les 
termes : 

«Pour satisfaire aux observations faites parles commissaires 
espagnols relativement au titre de S. M. C. dont on s'était servi 
dans les articles du projet , et pour ne pas blesser la délica-
tesse qui avait été témoignée à ce sujet, MM. les commis-
saires français doivent déclarer que toutes les fois qu'ils avaient 
invoqué ou qu'ils invoqueraient à l'avenir ce titre, il ne serait 
question que du souverain légitime, et CJU'ON NE PEUT SUPPO-

SER qu'un titre aussi auguste pût être appliqué à une autre 
personne qu'à Sa Majesté régnante! » 

s Voilà ce que nous disions dans les discussions qui 

s'élevaient entre l'Espagne et la France. Voilà comme 

nous reconnaissions ce principe sacré de la légitimité, 

qui n'avait pas permis que la couronne passât un instant 

sur la tête de Joseph. Sans doute, ce principe de la lé-

gitimité que l'avènement de Napoléon , sa gloire , ses 

alliances, avaient anéanti pour lui-même , Joseph l'eût 

bravé comme lui s'il eût assuré sa conquête. Mais Napo-

léon avait eu pour lui le peuple et f armée ; il avait traîné 

les rois à sa suite. Toutes les capitales avaient été con-

quises par ses aigles triomphantes. La victoire ! la vic-

toire ! Tous les principes se taisent devant le vainqueur, 

ils se réveillent contre le vaincu ! 

» Histoire, légitimité, droit public, tout repousse la 

royauté de Joseph. Comment dès lors aurait-il pu créer 

des charges contre le Trésor d'Espagne? Et quelles char-

ges ! Rappelons-nous la destination des cédules : récom-

penses pour des blessures honorables reçues de l'ennemi. 

Qui recevait les blessures ? Les soldats français. Qui était 

l'ennemi ? Les Espagnols''. , 

» Mette/, de côté tous les autres argumens, et deman-

dez-vous s'il n'y aurait pas injustice criante à faire sup-

porter par les Espagnols une pareille dette? Oh! sans 

doute , si l'Espagne a été domptée , elle subira le joug ; 

si elle a fini par adopter le roi conquérant , elle paiera 

pour lui. Mais voilà Joseph Napoléon* à demi-conquérant 

qui demande à Ferdinand VII l'exécution de ses décrets ! 

Mais voilà Joseph Napoléon, à demi roi, qui réclame l'ac-

complissement de ses promesses, et qui le réclame au 

(i) Guerre di la Péninsule, par le général foy. 

trésor du roi Ferdinand! Encore une fois.quej pays 

avez-vous conquis ? L'Espagne ? Non , elle ne fut jamais 

domptée, elle vous a repoussé de son sein. Quelle cou-

ronne avez-vous portée? celle d'Espagne? JNon , vous y 

portiez la main , elle échappait à vos efforts pour la sai-

sir ; Napoléon voulut l'assurer sur votre tête, elle chan-

chcla et tomba.... Et Ferdinand aurait été tenu d'acquit-

ter votre dette ? Dette sanglante , dont l'origine était l'oc-

cupation , c'est-à-dire le désastre que vous aviez répandu 

sur tout son royaume. U faudrait que je visse cette obli-

gation écrite en lettres majuscules daus les traités de 1814 

ou de 1815, pour y croire. Loin de là , voici encore les 

traités qui ne permettent pas l'incertitude. 

» Ici vient la discussion des trois articles des traités pour 
l'interprétation desquels on a voulu décliner votre compé-
tence; des traités de i8i4, de 1818, de 1822; c'est surtout 
sur les traités de i8i4et de 1818 que j'appellerai l'attention 
du Conseil. Rappelons d'abord qu'outre les cédules dont 

sommes porteurs , Joseph Napoléon avait encore émis 
des cédules destinées à diminuer la dette de l'Espagne; elles 
étaient prises en paiement du prix des domaines natiouaux 
vendus au profit de l'Etat. 

Le traité du 20 juillet i8t4 renferma doux articles que 
nous allons transcrire : 

Art. ig. — Le gouvernement français s 'engage à jairc 
liquider ET PAYER les sommes qu'il se trouverait devoir dans 
les pays hors de .•.ou territoire, en vertu d'engagemens for-
mels passés entre des fndividus ou des établissemens particu-
liers et les autorités françaises, tant pour fournitures que pour 
obligations légales. 

Art. 21. Les dettes spécialement hypothéquées, dans leur 
origine, sur les pays qui ont cessé d'appartenir à la France 
ou contractées pour leur administration intérieure, resteront 
à la charge de ces mêmes pays, M 

» Bien évidemment, les deux articles embrassaient les deux 
espèces de cédules , toutes deux avaient élé créées par des au-
torités françaises, hors du territoire français. Les unes, fon-
dées comme obligations légales envers des particuliers, res-
taient à la charge de le France, puisqu'elles avaient été remises 
dans l'intérêt d'une occupation tentée pour elle; les autres , 
ayant pour objet Vadministration intérieure de l'Espagne, 
devaient être soldées par l'Espagne. 

Le traité du 20 novembre i8i5, survenu après les cent 
jours, ne changea rien à l'égard des droits et des obligations 
de chaque gouvernement. 

Mais il s'éleva entre l'Espagne et la France des contesta-
tions sur l'étendue des charges imposées à chacun de ces Etats 
par les deux traités , ou plutôt sur la quotité des créances. Au 
moment où les autres puissances alliées déterminaient ce qui 
devait être payé à chacune d'elles, pourlibérer la France envers 
leurs sujets, un traité à la date du 28 mars 1818, déclarait,1 , 
quant à l'Espagne et à la France, « qu 'une convention spéciale 
» serait conclue sur lesbascs du traité du 2ojuillet 1814 etee-
» lui du 20 novembre i8i5, pour déterminer les créances des 
» Français qui devaient être payés par l 'Espagne .11 

» Le 25 avril 1818, d'après un règlement définitif opéré en-
tre la France et toutes les puissances étrangères , une somme 
de 240,000,000 fr., fut déclarée à la charge delà France pour 
subvenir au paiement de toutes les sommes dues aux sujets 
des autres souverains, en vertu de l'art. 19 du traité de 181 '1, 
confirmé par le traité de I 8 I 5 ; l'Espagne eut pour sa part 
17,000,000 fr. 

» Il fallait pourtant liquider les créances qui, en vertu de 
la convention du 28 mars précédent et des traités antérieurs 
devaient être payées par l'Espagne. 

En attendant ce règlement, la France suspendit le paiement 
des 17,000,000 fr. 

» La commission mixte formée pour résoudre les difficultés 
élevées entre les deux royaumes tint des conférences longues et 
multipliées; mais, en vérité, ces débats de notre part étaient 
une chicane. 

» ïl faillit bien se résigner aux conséquences des principes 
proclamés comme le seul droit public de l 'Europe confédérée. 
Lin procès-verbal fut dressé, le i4 juillet 1819 ; les commis-
saires français déclarèrent n FAIRE L'ABANDON de tous droits des 
» Français contre l'Espagne , pour raison des créances des 
» Français, par suite des actes du gouvernement de Joseph, 
u tant pour fournitures que pour cétiules hypothécaires 
» biens nationaux et autres créances de même origine. 

;> Réduisant consé juemment les droils des Français contre 
» l'Espagae aux séquestres légaux des propriétés françaises, 
» et aux effets qui se rapportaient à V ancienne dette es-
» pagnole. » 

» La première de ces dispositions mettait l 'Espagne à l'abri 
de loute réclamation à faire par des Français porteurs de cé-
dules: l'Espagne n'était donc plus leur débitrice ; et comme 
c'était la France qui avait fait V abandon de leurs droits il 
était bien évident qu'elle était substituée à l'Espagne dans l'o-
bligation de les payer. 

« Voilà ce qui a été positivement déclaré par les com-

missaires qui ont abandonné les droits qui appartenaient 

à des Français. Vainement voudrait-on nous contester 

cette déclaration : elle est certaine. A-t-elle été conservée 

dans les registres du ministère des affaires étrangères? 

M. le ministre dit qu'on n'y a rien trouvé de semblable -

soit, mais le double estauministère, enEspagne nous l'a-

vons reçu des mains de M. d'Ofalia, et à moins daccuser 

de mensonge, de lâcheté, cet homme d' état qui affirme 

que cette déclaration se trouve dans le procès-verbal du 

17 juillet 1819, il faut l'admettre comme prouvée, comme 

authentique. Aussi qu'a dit M. de Sébastiani, ministre des 

faires étrangères, interpellé sur ce point à la Cham-

bre des députés ? il s'est exprimé à-peu-près en ces ter-

mes : « Nous n'avons pas trouvé aux relations extérieures 

de preuves de cette déclaration, mais elle a dû être faite 

de cette manière, parce qu'il était impossible qu'elle fût 

faite autrement : si elle n'existe pas , elle entra nécessai-

rement dans l'esprit de ceux qui étaient chargés de ré-
gler les créances espagnoles. » 

» Ainsi l'Espagne entend les traités comme nous. Lui de» 
mande-t-on, en vertu de l'arlicle 21 du traité de 1 8 1 4, le paie-
ment des cédules émises pour réduire l'ancienne dette espa-
gnole ? FïHe paie aux mains des porteurs français; ainsi M. le 
général Belliard et M. Perret lui-même ont obtenu le paiement 
de ces créances. Reclame-l-on au contraire le paiement des 

cédules émises, par Joseph Napoléon, dans l'intérêt de l'occu-
pation? elle oppose et l'article ig du trailé de i8i4et le proto-
cole du 17 juillet 1819, et la convention formelle de 1822 
le consacre textuellement. Voilà le droit et les traités 
créances sont françaises, j , 

«Voici ce que disait encore M. de Broglie dans une lettre du 

qui 
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compétent pour déclarer due cette ré lamation ne devait ni n i 

pouvait être mise à la charge de C Espagne. Que disons-nous, 

nuire chose ? Et ce langage est-il aut. e encore que celui de M. 

le duo de Rich.lieu r est - il autre que celui de M 

le comte Corvello, ministre îles finances écrivant à M. de Ri 

chelùu ces propres expressions: n Je consiuèrc les créanciers de 

Joseph, pendant la domination française, comme créanciers 

d la France; ils doivent è're classés dans la dette arriérée à 

1H1G, et payés sur ordonnances du ministre de la guerre.» 

» Ainsi, nos ministres ont déclaré que la dette n'était pas 

espagnole, parce que, produit de la conquête, elle devait s'é-

vanouir avec la conquête (pri n'avait pas été complètement 

consommée; que d'ailleurs ni le droit des gens, ni le droit qui 

existait à celte époque n'autorisaient à la mettre à la charge de 

l'Espagne. L'Espagne n'étant pas débitrice, je mé suis adressé 

à la France ; je ne'lui ai pas dit : Indiquez- moi mon débiteur , 

mais je lui ai dit : C'est vous qui l'êtes. 

» Que m'importe maintenant la discussion qui s'élève 

entre le ministre de la guerre et les ministres ^ des 

affaires extérieures cl des finances. C'est le ministre 

des affaires extérieures qui , dans l'ordre de la hiérarchie 

administrative, avait seul qualité pour décider, pour tran-

cher la question. Le département des affaires étrangères était 

seul compétent pour déclarer que ces réclamations ne devaient 

ni ne pouvaient être mises à la charge de l'Espagne. Il faut 

donc que je vienne réclamer à la France le montant d'une 

indemnité qui ne m'a été accordée que parce que je servais la 

France dans les rangs de la milice française, attachée à Jo-

seph Napoléon pour l'asseoir sur uh trône que n'a jamais 

pu conquérir celui que Napoléon voulait y faire monter. 

» Que nous voulez-vous donc aujourd'hui? L'histoire, le 

droit des gens, le principe de légitimité , le droit commun, les 

traités mettent également à votre charge le montant de la dette 

ralative aux cédules nationales ; et pour surcroît d'obligation , 

vous avez fail abandon en faveur de l 'Espagne du droit que, 

d'après vous, nous aurions eu contre elle seu'e I Et quand vous 

avez, de votre plein pouvoir, libéré l'Espagne envers nous, 

vous préteu ez que la libération de l'Espagne entraîne la 

vôtre ? 
«Ainsi s'évanouit le premier, le seul moyen invoqué par M. 

le ministre de la guerre. Là était, en droit comme en fait , 

toute la cause. » 

Après avoir rapidement examiné et combattu quelques 

autres objections, Me Crémieux termine ainsi : 

» Le ministre va plus loin : la solde même ne doit pas 

être payée , selon lui , par la France , aux soldais de Jo-

seph. Le conseil des ministres l'a décidé en 1817, le Con-

seil-d'Etat a jugé de même pour les trailemens extraor-

dinaires. 

» Cessez donc , ministres de 1853, de nous opposer la 

décision des minisires de 1817. Si à cette époque de mal-

heurs il était dans la pensée des ministres de refuser à de 

pauvres soldats même le paiement de leur solde, de les 

repousser honteusemeni , eux qui avaient versé le plus 

pur de leur sang sur tant de champs de bataille, gar-

dons-nous défaire revivre une aussi cruelle injustice. Il 

faut enfouir à jamais cette décision dans la profondeur 

des cartons des ministères. Puisse-t-elle ne s'y plus re-

trouver ! 
» De quoi s'agit-il donc enfin dans cette cause? de sa-

voir toui simplement si la guerre d'Espagne a élé entre-

prise dans l'intérêt de Napoléon, que je ne veux pas sé-

parer de l'intérêt de l'empire. Napoléon avait dit dans sa 

campagne d'Egypte, après Aboukir : La maison de Bra-

gantx paiera par des larmes des sang, l'appui quelle donne 

àl Angleterre; el plus tard quand il vit ie Portugal entrer 

dans l alliance de l'Angleterre il dit : La maison de Bra-

ganee a cessé de régner. C'est pour anéantir celte ' maison 

tic IJragamv, el établir le. système continental, qu'il porta 

d'abord la guerre dans la Péninsule. Si des événemens en 

dehors de toutes les prévisions, lui ont donné plus tard 

l 'idée de mettre Joseph sur le trône d'Espagne, ce fut 

toujours pour établir le système continental . grande pen-

sée qui consumait ce vaste génie. Napoléon n'a pas 

, réussi. 
» Pourrait-on me dire que je m'élève contre la pen-

sée de Napoléon, que je fais unoutrage à sa mémoire , 

quand je viens soutenir que son frère n'a pas été roi 

d'Espagne? outre qui! n'appartient à aucun pouvoir hu-

main dé faire ce qu'il veut , et la destinée même du grand 

homme en est une preuve cruelle; est-ce faire une insulte 

à la mémoire de Napoléon , que de soutenir que ce qui a 

été a été? Assez de rayons de gloire entourent sa tête; le 

monde est plein de sa renommée ; et dans cette guerre 

même , si fatale à son trône , [histoire dira que sa pré-

sence seule assurait partout la victoire. 
» Un outrage au héros ! qui donc ose ici le faire?Moi qui 

viens vous dire : Napoléon a voulu conquérir l'Espagne et 

a succombé ; mais ne souffrez pasqu'une dette deNapoléon 

soit répudiée par la France ; ou bien vous qui la répudi-

rez ? 
» Et ne me dites pas que je vais charger ie Trésor d'une 

dette qui n'est pas la sienne. Pour moi cette pensée se-

rait un crime, nia voix se refuserait à réclamer, ma lan-

gue desséchée s'arrêterait dans mon palais! Vienne, 

vienne le jour où nous verrons diminuer le chiffre sur-

humain du budget , nos applaudissemeits patriotiques re-

conduiront jusqu'à leurs bancs étonnes les mmisires ex-

ceptionnels qui auront réalisé ce Deau rêve! Mais ce n'est 

pas une raison pourrie pas payer les dettes légitimes. 

i Si Napoléon eût conservé la couronne de France , 

et que notre réclamation eût élé formée , il serait venu 

au sein de son Conseil-d'Etat ; il aurait consulté ces hom-

mes dont plusieurs brillent encore au milieu de vous ; ces 

hommes qui ont pu apprécier sa volonté, son génie , ces 

hommes sur lesquels il s'appuyait avec lant de bonheur 

et de fierté , comme pouvant les montrer à ses amis cl à 

ses ennemis. Quel eût clé l'arrêt prononcé par le Conseil-

d 'Etat sous l'empire? Votre arrêt nous l'apprendra. « 

H, de Chasseloup-Laubat, maître des requêtes , rem-

plissant les fonctions du ministère public, a pris aussitôt 

la parole et s'est exprimé ainsi : 

g , Vous n'attendez pas de nous que nous suivions dans 

saibrillante plaidoirie , l'avocat que vous venez d'enten-

dre; nous n'avons pascommelui, parcouru tous leschamps 
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de bataille de l'Europe pour vous faire ensuite le som-

bre tableau de la domination du Roi Joseph , en Espagne; 

notre tache à nous , est bien plus simple , et se borne à 

examiner si vous éles compétens pour connaître de la 

contestation dont il s'agit , et si elle est fondée. 

« Organe du ministère public, nous n'avons pas non 

plus à défendre le système que soutient l'administration. 

Notre opinion indépendante n'est jamais que l'expression 

d'une conviction profonde; mais si nous n'avons pas de 

passions à émouvoir , si nous ne nous adressons jamais 

qu'au droit strict, et dépouillé de tout ce prestige d'ar-

gumentation, qui saisit, et qui fait souvent hésiter l'hom-

me même qui se met le plus en garde contre son empire ; 

nous espérons que nos paroles, quelque froides qu'elles 

paraissent , seront aussi accueillies avec quelque bienveil-

lance ; car après lotit, ce sont les intérêts du Trésor pu-

blicque nous défendons, c'est-à-dire la fortune de chaque 

contribuable. » 

M. de Chasseloup examine l'opinion du ministère des af-

faires étrangères, d'après laquelle le Conseil-d'Etat sera t in-

compétent pour interprêter les traités sur lesquels la réclama-

est fondée, et combat cette opinion; il fait une distinction d'a-

près laquelle il établit que, considérés comme réglant les inté-

rêts généraux de nation à nation, les traités ne peuvent donner 

lieu à des réclamations de particuliers présentées par voie cou-

lentieuse, et tomber ainsi dans le domaine du droit privé, lors 

même que ces intérêts auraient été froissés; mais qu'autant 

que les conventions diplomatiques stipulent en faveur de par-

ticuliers, qu'elle deviennent la base de droits privés, alors 

surtout qu'elles sont insérées au Bulletin des lois, elles sont 

soumises à l 'interprétation de l'autorité devant laquelle l'on 

réclame des droits que l 'on prétend résulter de ces traités eux-

mêmes. Le ministère public cite à l 'appui de cette opinion plu-

sieurs décisions du Conseil-d'Etat lui-même, et conclut à sa 

compétence. 

Pas aut ensuite à l'examen du fond de l 'affaire, il résume et 

discute tous les moyens des réclamans. 

« On soutient, dit-il, que Joseph Napoléon n'a jamais 

élé roi , cl pour prouver ce fait on vous cile l'opinion de 

Vatel. Comme si un fait ne se prouvait pas de lui-même , 

c'est à l'aide d'une distinction de droit que l'on veut vous 

démontrer que ce qui a existé n'a pas été. Quelque étran-

ge que soit une semblable argumentation , nous accepte-

rons cependant ia discussion sur le terrain sur lequel on 

l'a placée, et pour loule réponse nous ouvrirons le pre-

mier livre d'histoire. 

» En 1808 nous voyons un traité par lequel Charles IV 

cède à l'empereur tous ses titres sur les Espagnes ; au 

mois de mai des adresses de la junle suprême du conseil 

de*Casti!ie, de la sainte inquisition ; nous voyons Joseph, 

nommé roi par SDU frère, recevoir des ambassadeurs 3 

porter les insignes de la royauté , et cela jusqu'en 1815, 

après la malheureuse bataille des Ar» pèles, c'est-à-dire 

quatre ans ; quatre ans de royauté, Messieurs , dans ce 

siècle , dans ce liers de siècle qui a fait et défait tant de 

rois , mais c'est un règne!... 

» Il n'a pas quitté l'épée, vous dit-on ; mais c'est jus-

tement pour ceia qu'il n'a été roi que de fait. Est-ce que 

s'il avait été salue par la nation entière, vous ne diriez 

pas qu'il a été roi de droit? Que Vatel l'ait écrit , nous le 

concevons ; mais vous, mais en 1855, l'avocat des sieurs 

Perret et consorts ne le soutiendrait même pas pour les 

besoins de ia cause. 

» Il est un témoignage sans doute que ne récuseront 

pas les réclamans : c'est le leur; et lorsqu'ils acquéraient 

(car ce sont des cessionnaires), lorsqu'ils acquéraient ces 

cédules, croyaient-ils contracter avec la France ou bien 

avec le roi Joseph ?... C'était une monnaie espagnole , ga-

rantie sur des biens espagnols, que leur devait le Trésor 

espagnol; voilà ce qu'ils onl acheté. Comment doue au-

jourd'hui en demander le paiement à la France; comment 

viennent-ils dire qu'il n'a pas régné celui-là qu'ils ont sa-

lué du litre de roi , celui-là dont ils ont accepté la for-

tune ? 

» Mais nous irons plus loin ; nous accorderons, si l'on 

veut, que Joseph n'a élé que le proconsul de l'empereur. 

Eli bien! la France ne saurait pour cela être tenue d'ac-

quitter ces -cédules ; proconsul, général, il n'avait que les 

droits, les pouvoirs d'un général; il ne pouvait donc 

créer une valeur qui obérât le Trésor français , même 

pour récompenser les officiers français qui le servaient , 

car la France ne II ur doit que la solde, et non pas ces ré-

compenses extraordinaires qu'il aurait plu à un général de 

leur accorder. 

» Mais, en fait, Joseph a élé roi ; il a eu ses ministres, 

sa garde, son Trésor, ses ambassadeurs ; c'était l 'allié de 

la France, nos troupes combattaient pour lui, mais n'é-

taient point ses troupes ; et nous ne sommes pis tenus 

d'accepter celte singulière succession que l'on veut à toute 
force nous donner, » 

M. de Chasseloup passe ensuite à l'examen de la seconde 

question ; il établit que si la France n 'a pas contracté , elle ne 

doit pas , à moins qu'on ne ti buve dans les traités des stipula-

tions expresses , et ici il Se livre à l 'interprétation du traité du 

3o mai 1 8 r 4 , et soutient que l'art, n dont on excipe ne s'ap-

plique qu'aux anciens déparlcmens sépares de la France ; que 

la convention de 1818 a libéré la France de toutes les dettes 

contractées par elle vis-à-vis d'étrangers ; qu'ainsi, par rapport 

à une partie des réclamans , elle ne saurait être tenue de payer 

ces cédules ; enfin rappelant les différées traités qui sont inter-

venus entre Ja France et l'Espagne depuis la paix des Pyré-

nées , en i65g, jusqu'au traité de 1822, M. de Chassefoup 

soutient que ce dernier traité n'a élé fait que paur l'exécution 

de l'article additionnel au traité de 181 .4, et ne se rapporte 

qu'aux propriétés séquestrées ou confisquées , cl nullement 

aux dettes du gouvernement du roi Joseph. Il repousse ce que 

l'avocat a dit. sur l 'abandon qtt'àliraient consenti les commis-

saires frauçais , et rappelle au Conseil une lettre du ministre 

des affaires étrangères où ce fait est démenti de la manière la 

plus formelle. 

« C'est dans l'interprétation des traités, dit en termi-

nant M. de Chasseloup , que toute la cause doit être rert-

fet 'mée ; c est la seulement qu'aurait dû porter la discus-

sion , plus aride sans doute , mais aussi plus propre à 

faire connaître loule la vérité. Pour nous , noie: 

avoir démontré qu'en droit commun la France n'ét ''' " 

débitrice ; qu'en droit politique, aucune des cliusV^ 

traités ne lui imposait les obligations de paiement 

restc-t-il donc? Une véritable lettre de chancre
 u

' * 

France n'a pas tirée , qu'elle n'a pas endossée ,
 q
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pas même été tirée sur elle; car voilà à quoi '$■>
 T

u: 

toute la cause; voilà enfin quelle condamnation on v 

demande de prononcer contre le Trésor. » 

Nous ferons connaître l'ordonnance, qui sera lue A. 

la séance de samedi prochain. JIli 

PARIS . 2 DÉCEMBRE. 

M. PuVquin , bâtonnier de l'Ordre des avocats, est é 

pour jeudi prochain devant les chambres assemblées t 
la Cour royale, jugeant disciplinairement. On assu 

qu'une première question sur la compétence sera sot/' 

vee dans cette réunion lies chambres , qui aura ! 

huis-clos. On annonce aussi que M. le premier préside» 
Séguier s'abstiendra. 

— Une commission a élé formée à l'effet de prépaie 

un projet de loi sur fis faillites et banqueroutes. Cet 

commission , qui s'est réunie plusieurs fois à la chance^ 

lerie, sous la présidence de M. le garde des sceaux,
 5 

déjà résolu plusieurs des questions importantes qui on 

été soumises à ses délibérations. Elle se compose de HM 

Aubé, ancien président duTribunal de commerce delà 
Seine; 

Bérenger , pair de France , conseiller d'état ; 

Dubois Dàvcîuy, ancien juge au Tribunal de commerce 
de la Seine ; : 

Frévillo , pair de France, conseiller d'élat,; 

Ganneron, députe, prés'.d ntdu Tribunal de commerce 
de la Seine ; 

Horson, avocat à la Cour royale de Paris; 

Martin, député, avocat -général à la Cour de cassa-
tion ; 

Odier , député de la Seine ; 

Quénault , maître des requêtes, chef de division ;n 
ministère de la justice ; 

Benouard, conseiller d'élat, secrétaire-général du mi-
nistère de ia justice. 

Teste , député ; 

. Vincens Emile , maître des requêtes , chef de «liti 
sion au ministère du commerce; 

Zangiaeomi, pair de France, président de chambre i 
la Gourde cassation. 

— M. Chilhaud de la Rigaudie , conseiller à la Cour 

cassation, que ses' infirmités empêchaient depuis trois 

ans de remplir ses fondions, vient de donner sa démis-

sion. Il est admis à la retraite , et sa place esl vacante de-

puis Je 1
er

 juillet dernier. Il ne paraît pas cependant <pt 

le ministère songe à le remplacer. 

— Par atrêt conlirmatif prononcé aujourd'hui à l'au-

dience de la première chambre, la Cour royale a déclaré 

qu'il y avait lieu à l'adoption de M. Villiers par M""' S loi -
linson. 

— L'invention fuite par un fonctionnaire public cst-elk 

ta propriété de son auteur ou de l'Etal ? Celte grave ques-

tion , soulevée par les débats de M. Choumara " ancien ta-

pilaine du génie, contre M. le ministre de la guerre, se 

présentera vendredi prochain à lu Cour royale ( F" cham-

bre. ) Une foule de faits particuliers à expliquer el de dé-

tails techniques à donner, ont engagé M. Clioumann 

plaider lui-même sa cause. Il sera 'néanmoins assisté de 

M" Moulin , comme conseil ; Me Lavaux défendra les inté-
rêts de M. le ministre de la guerre. 

— Plus de cent témoins seront entendus dans l'afflHn 

de lu conspiration du 28 juillet. Parmi les avocats qui 

doivent plaider dans celte cause, on cile M"
5
 Joly et Gar-

mer-Pagès, députes, Michel (de Courges), bclangle, 

Moulm , Dupont , Boiiimonl et Pioart. 

. — Aujourd'hui à l'entrée de l'audience, la Courd'as-

sises a procédé à la formation définitive de la liste des ju-

res pour la présente session. Au nombre des jurés ap-

pelés on remarque les noms de MM. Alexandre Duvilet 

Viennet. M. Alexandre Duval est présent ; à l'égard * 

M. Viennet, ia citation ayant élé remise ;i son domicile^ 

une époque ou il était hors de Paris, il a été excuse 

jusqu'au 5 du mois. M. Bessières a été ravé de » 

liste comme décédé. M. Maurice Descombes "était ab-

sent, la Cour a remis au 8 du mois pour statuer sur celte 
absence. 

On a ensuite appelé l'affaire Priou contre Aicobert. 

Cette affaire revenait devant la Cour sur l'opposition for-

mée par les frères Priou à l'arrêt par défaut qui les • 

condamnés eu -40,000 fr. de dommages-intérêts : «j* 

opposition est motivée sur le recours en cassation T1 " :l 

été formé par eux contre l'arrêt qui les a condamnés en 

dix Jans de réclusion. M" Lacroix avocat, assisté (le » 

Bernard avoués se présentait pour les frères Prioi
1
. U 

Goutta remis à vendredi pour le prononcé de l'arrêt. 

— La Société pour le patronage des jeunes libérés # 

département de la Seine, informée que, sans aucune 

torisalion , des dames se présentent à domicile pour/ 

faire des qucies en son nom, a l'honneur d'en prévenir le 

public, et de prier les personnes qui auraient fintenU^J 
de souscrire, de ne remettre leurs souscriptions quW 

adresses suivantes : . 

Au secréiarial- général, rue Chanoiuesse, n" 2 : et chez W ' 

Bereugef, président de la Société, rué Jacob, n" 1 1 ; t'h. }' 

cas , vice-président, rue de l'Université, 11" 7 ; J. Hollard.vÇ 

président, rue Martel, n" i3 ; Oocliin, vice-président, 

Faubourg-Poissonnière, n°58,; le baron Mallet, trésori r, ' 

de la Chaussée-d'Anlin, 11" i3; le baron de Gérando,
 liiL

'!".
rt

. 

du conseil, rue de Vaugirard, n" 02 , et de Villars , •
socr

'
:la

'|
ll 

adjoint à la maison des jeunes détenus, rue dés Fontaine
5 

Temple, 11° 14. , 

Le rédacteur en chef, gérant , DARM*»
0,
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